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SONIMAiRE.-Pr'ime: Galerie Ganladionne à bo)n marché.-
Cabinet de Lecture luroissial.--Scènes d Nazareth,les
delux de l'Enfaint Jésus, poésie par A. M.-Chronique.-
Nouvelles Iteigieuses,,Jeanne-Narie, VII ; Uni spr.
mon dainls uie église dc la campagne IX, les pauvres,
(suite) par Navary.--Nort de l'abbé Ferland.-La Roli-
gion Catholique a-t-le tait soineps ?--Prinipaux
evèn~îeouts arrivés enI Canlada depnis Jacques-Cartier
jiisqu'à Cii hlamplain, par P Stovens, (suite.)--Code
Civil peur le Canada.

PRIE.

Galrle Caladlellte d bon mîarcIhé.
OU PLUTOT POUR BIEN.

C'est avec plaisir que nous avons vu le public
apprécier les avantages que notre JOUINAL DES
oniLLES, l'Écho, offre à ses anosiONS. Un très-

grand nombre s'est déjà empressé d'envoyer à M.
Eusébe Sénécal le prix de l'abonnement pour 1865.
Nul doute que, d'ici at 1 Février, chacun n'ait
voulu remplir cette condition, afin de recevoir
avoc le procliain numéro la première magnifique
gravure oflerte en Prime. Pour cela il suffit d'en-
voyer, par la poste franco, nue piastre dans une
lettre. Si on fait enregistrer la lettre, il est impos-
sible qu'elle s'égare et qu'elle ne parvienne pas à
son adrcsse.

Adressez à M. Eusèbe Sénécal, imprimeur, rue
St. Vincent NI 4, Montréal.

Cabinet de Lecture Paroissial.
Mardi prochain, 17 Janvier, à 8 heures p. m., le

Rv. Messire Dsaunîiers reprendra son cours sur
l'histoire le la ])kiosoh)lie si heureusement com-
mencé l'année derniòre. La réputation du savant
Lectureur nous promet donc pour cette séance une
nombreuse et brillante assemblée.

M. A. Desjardins, avocat, président du Cercle
Littéraire fera le discours d'introduction.

SCENES DE NAZARETII.
LES JIEUx DE L'ENFANT JESUS.

FuîlgcL crucis mysteriumt.

La Vierge au front si pur, do ses hiaux doigts de Reinte,
Sur' le fuseau léger fait tournoyer lu laine;
C'ast pour son deux Jésus, co ti-avail; et son ceur
Avec ses doigts actifs rivalise d'ardeur......

Josciii, le Corps penché sur l'établi fld'ele,
Essuyant la sueur qui de son front ruissèle,
Na cherche de repos que dans le doux regard
De co petit Enfant qui se tient à l'écart......

Que fait-il donc Jésus?...... Lui pourtant d'ordinaire,
Ainuit à récréer leur abri solitaire ;
D'un regard, d'un seul mot, il mettait dans leur cSur
Des espoirs intits, des trésors de bonheur,,....

Il se tait maintenant. et sa céleste joue
De sueur est mouill0.. Oh sans doute qu'il joue
A cing ans, quel penser occupe cet enfant ?
Jouer, n'est-ce pas là son désir incessant ?

Et puisque Jésus a les charmes de l'enfince
N'en doit-il pas avoir la jeune insouciance
Imiter dans ses jeux les ébats du guerrier,
Aimer le bruit, l'éclat, s'y livrer tout entier?

Joseph lde son regard interroge Marie,
Puis, avec un sourire et la voix attendrie
-- ontrez-nous, mon Jésus, ce travail merveilleux
Qui captive si bien votre coeur et vos Veux.

Sur le front de l'Enfant, comme un éclair de fièvre
Unie r'ougeuîr glissa. Cependant sur sa lèvre
Un sourire bien doux sen mblait intercéder
Pour le joujou chéri qu'il voulait proté'ger.

La Vierge le regarde, émue et souriante:
Mais Joseph, d'une voix qui dexient suppliante
-Pourquoi, mon fils chéri, ce trouble, cet émoi ?

Auriez-vous des secrets pour votre mère et moi ?

Rassurez, mon Jésus, notre vive tendresse; "
Mais sa voix s'arròta dans un cri de tristesse......
Et Marie et Joseph pâlirent à la fois,
Car Jésus leur tmontrait..,.., une petite Cnoix !

A. M.

C11RON1qUE.
SOMMAIRE.-Politique Canadienne.-Le Sud et la Nord

en rîésenice le l'Europe.-Les Nègres de St. Doimingue.
-Crises ministérielles cn Espagne.-Les libéraux et la
Roi des Belges.-Proscription du Czar an Pologne.-
Silence des princes chrétiens.--Protestations (le Pie
lX,-Encyclique de Pio IX et les erreurs modernes.

La situation politique en Canada n'a point

changé d'un pouce depuis notre dernière revue.

Il se fait bien dans les campagnes un certain

mouvement tantôt en faveur de lagrande question

du jour, la Confédération, et tantôt contre, iais

les Chefs des deux partis, atjourd'hui en présence,
ne paraissent pas lui accorder une importance
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majeure ; ils réservent la liberté de leur action pour
la prochaine Session qui va s'ouvrir, à. Québec, le
19 du courant.

Tont nons porte à croire que notus allons assister
à Plune des plus intéressantes et des plus orageuses
sessions depuis lUnion des deux Provinces. Les

intérêts en jeu sont si grands, si compliqués, si
irritants de leur nature, que l'on ne petit prévoir
ni la suite, ni la fin des évènements. C'est la

première fois qu'une Colonie est appelée à statuer
elle-même sur ses destinées. C'est la première
fois que nous nous levons, en face et du consente-
ment de lit métropole, avec une constitution à la
main, qui pronet au monde une nation nouvelle
et 'ta nouv.an drapeau. Il faut en de pareilles et
si rares occurrences beaucoup de prudence et une
profonde sagesse. Pour notre part, nous avons -une
confiance dans le patriotisme éclairé de nos chefs ;
et, quoiq'il arrive, les principes, les glorieux prin-
cipes, qui ont toujours servi de bases à la Religion
et à la Nationalité, seront pleinement sauvegardés.

C'est la coutume que rien ne se fasse dans les
hautes sphères gouvernementales, surtout quand il
s'agit de changer les lois organiques d'un pays,
salis consulter la nation. On peut donc s'attendre
à des élections générales au printemps. Ces élec-
tions se feront plus sur la question de la Confédé-
ration que sur les hommes qui se présenteront at
suffrage populaire. On conçoit facilement que, clans
une matière aussi grave, les Députés seront bien
aises de partager avec leurs électeurs la lourde
responsabilité de la situation actuelle de la Pro-
V ince.

Le bruit courait la semaine dernière que la
France allait enfin reconnaître la Confédération
du Sud simultanément avec l'Angleterre, M.
Lincoln n'ayant .été élu Président que par les
suffrages du Nord. La nouvelle paraissait encore
plus fondée par le fait que cette dernière puissance
vient d'accorder aux Noirs de St. Domingue
révoltés contre l'Espagne, les droits de belligérants.
On ajoutait rnême que 20,000 liommes de troupes
anglaises et autant de soldats français étaient cn
route pour le Canada, pour soutenir par les armes
au besoin la parole des deux gouverniements euro-
péeis. Or, rien de plus faux. Le message du
Président Linicoln affectant de voir au Mexique
" la continuation de la guerre" aptès le couronne-
ment de Maximilien, a bien produit un effet
désagréable en France; mais il est certain que
l'empereur Napoléon a vu sans inquiétude. la
réélection de M. Liicoln. il est certain aussi que
M; Lincoln lui a fait donner à diversas reprises,

par voie diplomatique, les assurances les . plus
amicales. Parmi ces assurances, la plus eXpresse
est de ne rien ftire qui puisse aider les adversaires
de la France au Mexique, comme partout ailleurs.
Il paraît donc évident, pour lemoment, que Na poléon
ne reconnaîtra point l'indépendance du Sud.

On préte cependant au Sud, en désespoir de
cause, le dessein d'iiitcer l'exemple de certains
peuples sous PEmpire Romain, et de se donner à
la France, tout au moins le se mettre sous la pro-
tection immédiate du drapeau français. ilaîtresse
en sous-main du Mexique, la France reprendrait

par-là sa vieille prépondérance en Amérique
qu'elle a perdue jadis par la faiblesse de Louis XV
et l'incapacité.de ses ministres. Nous ne pensons

pas que la Confédération du Sud en soit réduite à
cette extrêmité. Elle possède encore de nom-
breuses armées i le territoire à conquérir est ii-
miense et renferme un peuple profondément hostile
à la civilisation Yankee ; si le Général Lee prend,
comme il en est question, la Dictature et confie au
Général de Beauregard le commandement des
armées, la victoire pourrait encore venir illustrer
le drapeau blanc et lui assurer sa place à côté des
drapeaux des grandes Puissances.

Les crises ministérielles menacent de devenir
chroniques en Espagne. Un ministère se forme,
vit et meurt clans une semaine et quelquefois en
un jour. Une influence occulte, un libéralisme
mienteur et masqué, tourmentent les catholiques

populations de ce pays et les poussent, par le
chemin de l'épuisement, à l'abîme de la révolution.
Les libdtrres, comme les appelle Mgr. Dupanloup,
qui assassinent en Italie, qui meurent sans reli-
gion en Belgique et qui vont en grimaçant à la
messe en Espagne, voudraient ruiner la politique
catholique de leur noble Reine, ignorant que c'est
cette politique qui a fait l'Espagne si grande et si
puissante sous Charles-Quint et sous Pliilippe Il,
et que c'est la politique contraire qui, lui arrachant
toutes ses colonies, détruisant tout son commerce,
semant l'anarchie à l'intérieur, en a fait pendant
quelque temps une Puissance sans autorité et sans
influence dans le conseil des nations.

La dernière crise avait sa cause dans le fait que
l'Angleterre reconnaissant aux Noirs de St. Dom iii-
gue les droits de belligérants, le ministère avouait
son impuissance à conserver cette île. La Reine
a vu dans ce lâche abandon d'une de ses colonies,
une tache au drapeau de son peuple, et elle a refusé
de poser de sa main royale cette tache humiliante.
Delà, résignation du Ministère Narvaez, formation
et résignation successive de trois ministères, puis
résurrection du ministère Narvaez qui est resté au
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pouvoir et consent à conserver St. Doningue, par
tous les moyens possibles ; résolution déjà couron-
née de succès, car aux dernières nouvelles les
troupes espagnoles étaient en partie victorieuses de
la rébellior. tenace des noirs.

Lu Ecine a aussitôt ouvert les Cortès. Elle
déclare satisftisantes les relations de l'Espagne
avec toutes les nations, à l'exception du Pérou

dont le gouvernement sera bientôt convaincu
que la justice n'est pas de son côté." Sa Majesté a
exprimé l'espoir que l'entente la plus parfaite sera
bientôt rétablie, sans que l'honneur national ait à
en souffrir.

Quant à la convention franco-italicne, Sa Ma-
jesté dit qu'aussitôt qeic les aiires de la Monarchie
dont létat n'est point satisfaisant seront réglées
d'une manière définitive, son gouvernement
prendra cette question en considération de la
manière que dictera la prudence, sans cependant
manquer. au respect et à lamour filial que lEs-

pagne, comme nation catholique, professe pour le
Père commun des fidèles."

Cette phrase ministérielle veut-elle dire que
l'Espagne approuvera l'acte du 15 septembre, et
qu'elle va reconnaître Victor-Emmanuel pour roi
d'Italie: Nous le regretterions amèrement.

C'est une maximle constitutionnelle que le roi
règne mais nc gouverne pas. Un roi constitutionnel
ne peut, ne doit penser que par la tète de ses mi-
nistres, ci aflhires d'Etat, cela s'entend. Mais les
libéraux de Belgique prétendent pousser cette
maxime dans toutes ses conséquences. Ils veulent
que le roi Léopold non-seulement ne puisse pas
penser sans la tête de ses ministres ; ils avouent
même qu'il ne peut pas parler sans la bouche de
ses ministres. Or, la franc-maçonnerie, les hommes
sans foi ni loi, tous les persécuteurs de lEglise,
tous les spoliateurs des institutions catholiques, se
sont réunis pour n'avoir en Belgique que des mi-
nistres libres-penscurs. Voilà Léopold, qui est un
honnète protestant, dans une impasse éitrangc: s'il
parle par la bouche de ses conseillers, il va dire
des impiétés et chagriner le sens commun ; s'il
parle d'après son propre cour, il va froisser ses
ministres et agacer la meute révolutionnaire.
N'importe, il se risque, et fait écrire une lettre par
son secrétaire, M. de Conway, à une société qui
s'occupe à procurer une sépulture chrétienne aux
pauvres de Bruxelles, en Braliant ; il ose avancer
que c'est là une euvre méritoire levant Dieu et
devant les homnmes / Eh bien! le croirez-vous, les
libéraux belges ont crié à la violation de la consti-
tution ; la franc-maçonnerio s'est remuée dans sa
fange, appelant tous les fidèles à protester contre

ce blasphème royal; et finalement Léopold, pour
avoir la paix et rendre à la constitution sa virgi-
nité a été obligé de désavouer sa lettre. Il n'y a
point ou de crise ministérielle. C'est ainsi que les
libéraltres entendent la liberté de parole etla liberté
de conscience.

Nous parlons dans les nouvelles religieuses de
l'odieux ukase du Czar de Russie qui supprime les
couvents clans le royaume de Pologne. Nous
pensions que cet attentat aux droits de la con-
science et au libre arbitre humain souleverait d'in-
dignation les puissances catholiques de lEurope.
Il n'en est rien. L'Autriche joue avec la Prusse
à qui jouera le Danemarck ; la Bavière essaie, par
des alliances avec les petites souverainetés secon-
daires, à contrebalancer en Allemagne l'influence
de l'Autriche et de la Prusse. La France guette
l'Angleterre et s'efforce de calmer les crises de sa
royale protégée, litalie, qui crie jour et nuit: aux
voleurs et «uz brigands ! tandis qu'elle même porte
sur le front, écrites par la main de Dieu, les hon-
teuses initiales de ses vols et de ses brigandages.
Alexandre de Russie écrase en paix et en silence,
sous le pied vaste et sanglant de son orgueilleux
despotisme, tout un peuple prosterné devant ses
autels profanés et détruits. Que le despote ne
mesure pas la justice de Dieu à la complaisance
des princes ! Fils de Nicolas, marqué aufront
comme son père, du sang des martyrs, il marche
aujourd'hui courbé, comme lui, sous le poids d'un
même ajournement aux assises du Christ.

Seul parmi les princes chrétiens, Pie IX vient
d'élever la voix contre les dernières persécutions
dans le royaume de Pologne. Grègoire XVI, avait
vu le puissant Czar de Russie, Nicolas, poussé par
une force inconnue, venir à Rome et trembler sous
le regard sévère du Successeur de St. Pierre. Le
Pape catholique avait fait jurer, sur le tombeau
des apôtres, au pape russe de respecter les droits
des catholiques, ses sujets. Alexandre de Russie
n'est pas à Roie devant Pie IX, recevant ces
reproches et promettant de s'amender; mais Pie
IX lui renvoie son ambassadeur, chargé de l'ana-
thème divin. Toute communication entre les deux
gouvernements est rompue.

Nos journaux d'Europe nous apportent le texte
des documents qui viennent d'être publiés clans la
Capitale du monde catholique.

Ces documents sont au nombre de trois.
C'est d'abord une lettre encyclique adressée à

tout l'épiscopat, en communion avec le St. Siège,
contre les principales erreurs modernes ; c'est
ensuite un catalogue comprenant quatre-vingt pro-
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positions condamnées dans les diverses allocutions
et encycliques de Pie IX ; ce sont, enfin,les lettres
apostoliques prescrivant la célébration d'un Jubilé.
universel,

Comme on le voit, ces deux dernières lettres
constituent un acte purement religieux.

La première aura un grand reteutisse ment et
une grande portée d'ins tout le monde chrétien.
C'est un anathème contre les erreurs modernes.

Le X[onde approuve sans restriction toutes les
parties de l'encyclique, préparée, dit-on, depuis
deux ans. Tous les mauvais journaux se déchaî-
nent contre elle.

Quiconque s'occupe d'histoire se rappelle la célè-
bre encyclique de Grégoire XVI, du 15 avril 1S32,
qui fuliimna l'école de l'abbé de La Menais et fit
suspendre PAvenir; l'encyclique du S décembre
est conçue dans le niènme esprit et condamne les
mêmes erreurs.

L'Encydigue, dit le Journai ds Villes et des Caoi-

pagnes, signale des erreurs non moins funestes à
la société temporelle qu'à la société civile. La
première est cette théorie naturaliste qui prétend
" que lintérêt de lÉtat et le progrès social exigent
absolument que la société humaine se constitue et
se gouverne, sans avoir aucun égard à la religion
et comme si elle n'existait pas (1)." Quel est en
effet le catholique qui puisse douter un instant que
l'esprit évangélique et chrétien ne soit l'âme de
toute civilisation, de toute société, disons le mot,
de toute liberté ?

L'En cyclique dénonce ensuite comme erronée
cette opinion que " la liberté de conscience et des
cultes est un droit inhérent à tout homme, qui doit
être proclamé et garanti par la loi dans toute so-
ciété bien constituée, et que les citoyens ont la'
liberté absolue, sans que l'autorité ecclsiastique ou
l'autorité civile puisse le réprimer, de manifester et
d'exprimer publiquement leurs pensées par la pa-
role, par l'imprimerie ou de toute autre ianière."
Quel catholique, en effet, continue le même jour-
nal, à jamais admis cette liberté absolue de MM.
Proudhon et Girardin, sans aucune répression légi-
time de la puissance spirituelle et temporelle?

Si lincompétence évidente de l'Etat en matière
religieuse laisse à chaque homme, vis-à-vis de
l'autorité civile, la plénitude de sa liberté de con-
science et de culte, n'en est-il pas moins lié, vis-à-
de Dieu et de sa conscience, par cette obligation
supérieure qui fait à tout honne un devoir rigou-
reux de professer la vérité et de pratiquer le bien?

(1) Encyclique.

C'est ce qu'explique P'ncyclique, on montrant que
là où la religion a êté séparée de la société
civile, et où la doctrine et l'autorité de la révéla-
tion divine ont été répudiées, la notion naturelle
elle-môme de justice et de droit humain s'obscur-
cit et se perd, et que la force matérielle se consti-
tue à la vraie justice et au droit légitime?"

Le peuple seul, disait le protestant Juricu, n'a
pas besoin de raison pour motiver ses actes."
Bossuet, que les adversaires opposent aujourd'hui
à Pnycligue, n'a-t-il pas dénoncé cette maxime
comme détestable et destructive de toute soci-
été, divine et humaine I N'a-t-on pas reconnu
en tous temps que les prescriptions de la morale
sont obligatoires pour les nations et les individus,

pour la souveraineté populaire et pour toute autre
souveraineté ? L'Encycligue ne fait pourtant que
rappeler cette vérité fondamentale, en proclamant
qu'ils violent I les principes les plus certains de
la droite raison " peux qui prétendent " que la
volonté du peuple, manifestée par l'opinion qu'ils
appellent publique, ou de tout autre manière, cons-
titue la loi supr(me,idpendante de tout droit divin
et humain, et que dans l'ordre politique les faits
consommés, 1par cdal seul qu'ils sont con sonmnés, ont
force de droit,"

Enfin l'Encycligue, outre les faits accomplis, con-
damne et réprouve les spoliations, l'abolition des
communautés religieuses, le travail servile les
jours consacrés au culte de Dieu, les principes
socialistes ou communistes qui portent atteinte à
la famille, et les opinions qui I soumettent au

jugement de l'autorité civile l'autorité suprême dle
l'PEglise et du Siège Apostolique, et nient tous les
droits de cette même Eglise et de ce Siége."

Nous le demandons avec un journaliste catholi-
que : où y a-t-il rien qui puisse motiver l'incroya-
ble jugement des feuilles révolutionnaires, rien qui
réprouve aucune des libertés civiles, politiques et
sociales vis-à-vis du pouvoir temporel, pratiqées
non seulement en Franco, mais en Belgique, en
Angleterre, aux Etats-Unis et dans les pays où
elles sont poussées le plus loin ? Comment se fait-
il qu'on ait osé dire que l'encyclique est une attaque
contre tous les principes des sociétés modernes ?

Le journal la France, relevant le drapeau du
gallicànisme, publie la déclaration de ,1.piscopat
français en 1682 et oppose l'autorité de Bossuet à
l'autorité de Pie IX ! Mais la France ignore-t.elle
que les trop célèbres maximes gallicanes, réprou-
vées et condamnées par touis les papes depuis Inno-
cent XI, n'ont eu qu'un succès de scandale dans
FEglise catholique ? Bossuet lui-méme s'il vivait
en nos temps lamentables voyant l'abus que l'on
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a fait de son nom, ea serait-il pas le premier à pro-
clamer, avec sa grande voix, son attachement sans
condition, " i cette Èglise de Rome, Mare et Maî-
tresse de toutes les Eghscs? La France pubie
encore la protestation de 7M évêques à Charles X,
en 1826, contre les propositions étranges de l'abbé
La Mennais, qui voulait alors soumettre à l'auto-
rité de PEglisa le tempiliorel dcs rois. Mais ignore-
t-elle également que TEncyclique Alirari vos a
porté la même condamnation ?

L'Encyclique illirari vos de Grégoire XVI, con-
damnant les mêmes erreurs n'a pas empêché, con-
tinue la France, los principes libéraux de pénétrer
partout au sein des sociétés catholiques. C'est
peut-6tre vrai, l'éclatante beauté du bien ne fait
pas toujours disparaitre l'infernale laideur du mai.
La force eut souvent plus de sectatetrs que le
droit. L'injustice porte quelquefois lt couronne
immortelle de la justice. Mais les sociétés catho-
liques s'en portent-elles mieux ? La guerre civile
qui décime tant de peuples dans le Nouveau-
londe; la révolution qui déchire, de !a main de

fer, le sein de PEurope ; PEglise presque partout
dans les fers; les libertés modernes s'étiolant dans
le sang de leurs adorateurs ; est-ce bien-làun bien-
fait pour le genre humain ? Et les idées qui suivant
vous, ont vaincu les anathèrnes de Grégoire XVI,
ne sont-elles pas le châtiment de Dieu qui passe
sur le monde ?

Une notice très-intéressante et assez longue sur
Mgr. Bédini ainsi qu'une autre sur M. Roupe,
devaient paraître dans ce numéro l'abondance
des matières nous force de les renvoyer au premier
février.

NOUVELLES RELIGIEUSES.

Nous avons des nouvelles de Mgr. de Montréal en
date du 11. décembre; Sa Grandeur est heureusement
arrivée dans la Ville Eternelle, après un voyage de 27
jours, dont il faut déduire 12 jours qu'elle a passés,
tantôt dans une ville et tantôt dans une autre.

" En visitant Gênes, dit Monseigneur, nous avons
pu nous présenter chez l'Archevêque, M1gr. Charvaz,
(lui a été on ne peut, plus affable pour nous ; comme,
aussi, dans notre excursion à Pise, nous avons été, sous
le plus Court délai, admis à l'audience du Cardinal
Corsi, cet admirable confesseur des bons principes, que
la révolution piémontaise cherche à fouler aux pieds. Il
a bien voulu mie donner l'accolade la plus gracieuse on
arrivant et en partant, et a fait instance pour nous faire
prendre quelque chose, et même pour nous garder chez
lui quelques jours, on nous faisant promettre de des-
cendre à l'Archevêché, si nous retournions- A Pise.
Quelles merveilles que la Cathédrale, le Baptistaire, la
Tour penchée et le campo sancto, que nous avons pu

visiter dans cette ville I Quelle splendide église que
celle de l'Annonciade, que nous avions contemplée la
veille, à Gênes ! Espérons que la Révolution, qui dé-
vaste tout cn Italie. ne touchera jamais à ces monu-
ints, faits sans doute pour redire à tous les siècles à
venir quelle était la foi des siècles passés 1"

En arrivant à lioie, Mronseigneur est allé réciter
Vêpres et Complies dans l'église de la Minerve, et dire,
du meilleur cour possible, un de profundis à l'endroit
où ont reposé pendant quelque temps les restes mortels
de M. Leblond, prêtre canadien, décédé dans la capi-
tale même du monde catholique.

Puis, revenu à son hôGtel temporaire, Monseigneur
continue ainsi sa charmante lettre:

" J'ai pu voir un instant, à l'Hôtel de la Minerve,
où nous avons passé une journée, le Révd. P. de Ville-
fort. Le Rlévd. P. tubillon et M. Ramsay m'ont
laissé leurs cartes, n'ayant pas pu me voir. Je n'ai pas
besoin de vous dire que M. Langlois (c'est un prêtre
de ce diocèse qui est à Rome depuis deux ans) n'a rien
eu de plas pressé que de venir nous voir, si tot qu'il

et appris notre arrivée. Il se porte bien, en étudiant
de toutes ses forces pour suivre ses cours; et il se
trouve toujours heureux au milieu de toutes les jouis-
sances de Roie, qui, pour lui, sont bien pures et bien
délicieuses."

Le 14 décembre, Monseigneur de Montréal a été
saisi d'une fièvre assez forte, accompagnée d'un violent
mal de tête. Le Dr. Durodher prodiguait à Sa Gran-
deur tous les soins de son art. Cette maladie, consé-
quence des fatigues du voyage, est sans gravité. Nous
ne doutons pas que les catholiques de Montréal ne
redoublent leurs prières pour que leur digne évêque se
rétablisse promptement.

M. l'abbé Taschereau, Recteur de l'Université Laval,
est arrivé à Rome le 14 décembre, trois jours après
Monseigneur de Montréal. Il a retrouvé, dans la ville
sainte, Messieurs Louis Pâquet et Benjamin Paquet,
M. Bégin ; ce dernier avait été ordonné diacre, le
matin niêie, à St. Jean de Latran. Ces trois Mes-
sieurs sont membres du Séminaire de Québec, et logent
au Séminaire Français, où M. Taschereau est aussi
descendu. M. Héroux, parti pour Rouie avec M. Tas-
cherean, est également arrivé à Rouie.

* *-

L'archevêché de Québec n'a pu recevoir, cette année,
les visites des catholiques, à cause de l'état désespéré
dans lequel se trouve sa Grandeur Mgr. Turgeon.
L'illustre vieillard a été, la semaine dernière si itible
qu'on a cru prudent de lui administrer les dcrniers
sacrements de l'Eglise. Cependant il a presqu'aussitôt
repris du mieux ; cn ce monent sa Grandeur n'inspire
pas de craintes prochaines.

Le pays a été vivement ému ioi apprenant que
M. l'abbé Ferland, professeur d'histoire à, l'Uni-
versité-LavaIl avait été frappé d'apoplexie, le 7 du
courant. Son état est presque désespéré, écrit-on de la
capitale. Espérons qu'il n'en sera rien et que l'illustre
historien de nos luttes nationales et de nos gloires poli-
tiques reviendra bientôt à la sauté. Sa mort serait
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presqu'une calamité pour les lettres canadiennes et nous
devons demander au ciel qu'il lous conserve une vie si
précieuse,

Le catholicisme fait des progrès rapides en Prusse et
dans les Provinces qui sont passées sous la domination
de ce gouvernement. Selon une statistique oflicielle
qui vient d'être publiée, il y a dans ce royaume 1,114,450
enfants catholiques et 1,905,335 enfants protestants,
qui sont en âge et obligés d'aller à l'école. Il y a
16,540 écoles protestantes publiques, avec 24,7SS classes,
ce qui donne 72 enfants par clsse; le nombre des écoles
catholiques est de 8,082, avec 11,758 classes, ce qui
fait 90 enfants par chsse.

La population eatholique s'agite fortement pour
obtenir que leurs écoles jouissent du mme privilége
que les écoles protestantes, et ils profiteront des pro-
chaines élections pour jeter leur influence en faveur des
candidats qui voudront se faire leurs avocats auprès du
gouvernement.

Le Gouvernement Russe continue ses persécutions
dans l'héroïque et malheureuse Pologne. Il dépouille
les églises, exile les prêtres, détruit les monastères et les
couvents. .

L'Ukase inique du S novembre qui supprime ces
derniers dans le royaume de Pologne, a soulevé la plus
vive indignation au Vatican et au sein du sacré collége.
La Pologne n'a Jamais eu de plus fidèle, de plus coura-
geun allié que le Pape, et cette alliance ne résulte point
d'une sympathie de hasard, d'un intérêt passager ; elle
découle du passé, des traditions historiques, du rôle
providentiel de la papauté et de la nation qui fut, durant
de longs siècles, le rempart de l ghse et de 'iEurope.
Le Pape ne peut point s-empêcher de contribuer au
salut et au rétablissement de la Pologne, <le même que
la Pologne véritable sera forcée de soutenir, de protéger
le Pape et de couvrir la tiare avec l'épée de Sobieski.

Les dernières nouvelles de Ronie nous disent que le
représentant de la Russie a été obligé de laisser Roie
et de retourner à St. Pétersbourg. Toute relation entre
le gouvernement pontifical et celui de l'autocrate des
Russies est rompue. Puisse cette fermeté évangélique
du St. Père trouver de l'écho dans le cSur des princes
catholiques. C'est un grand soulagement pour la con-
science chrétienne de voir la faiblesse couronnée donner
de pareils exemples en faveur de la faiblesse vaincue,
quand la force etla puissance se taisent devant l'iniquité
oppressive ou pactisant avec elle.

JEANNE-MARIE.

(Suite.)

VIII

UN PRÔNE Dr VILLAGE..

La petite église du village ne pouvait contenir la
foule qui se pressait pour assister aux ofices.

Le curé avait convoqué le ban et l'arrière-ban de sa
paroisse.

Aussi, quand il monta en chaire, il se fit un mouve-
ment inusité de curiosité et d'attention.

L'abbé Deschamps semblait triste.
Il demeura un moment perdu dans la pensée du

Dieu qui console et fortifie ; puis, simplement, naïve-
tuent, et comme faisaient les apôtres résumant dans une
seule parole les dognies nouveaux d'une religion mer-
veilleuse, il dit en abaissant un regard humide sur les
rudes travailleurs qui l'c touraen t

-es petits enfants, aimez-vous les uns les autres.
Il garda ensuite quelque temps le silence, comme S'il

eût voulu que cette parole germiit dans les eceurs avant
d en faire le commentaire.

C- imez-vous les uns les autres, reprit-il, mais par
cette expression ne comprenez point la banale bienveil-
lance qui est comme la menue monnaie des relations
sociales... Je ne veux pas vous dire: Aimez-vous spé-
culativement, et ne vous bornez qu'aux témoignages
habituels qui sont de l'urbanité et de la politesse plus
encore que de l'amour ; mais ainez-vous les uns les
autres... que la joie de votre frère soi votre joie, et
que sa douleur devienne votre douleur... Quand JYésus
a aimé les hounes, il les a uiéms u'à lajbn, et n'a
point posé de limites ià son abnégation.

"La Fable avait ses colonnes d'Hercule, il n'y a
point de colonnes du Christ. Avant la création; quand
il sacrifia sa propre vie; après sa mort, pendant les jours
qui suivirent sa résurrection glorieuse... de la cité les
anges à la terre des hommes, et du sépulcre au royaume
où gémissaient les ineses s jues s soupirant après su
venue, il a aimé les hommes et n'a cessé de leur prouver
son amour. A-t-il reculé devant quelque sacrifice ?
Est-il une douleur qu'il n'ait subie, une fatigue qu'il
n'ait supportée, une épreuve devant laquelle il ait
reculé ? La pauvretó, le travail, la persécution, la
mort, il a tout connu, il a tout souffert, il a tout aim'é...

'' Il l'a aimée. parce qu'en soit la douleur est sainte;
elle nous purifie, elle nous rend forts, elle nous rappro-
cie du souverain Modèle... Mais ce n'est pas pour se
purifier que le Dieu dle la sainteté même la subissait;
ce n'était pas pour se fortifier que le Fils glorieux du
Père d'où découlent toute force et toute gloire, laccep-
tait. En renouvelant la face du monde par une légis-
lation suprêne : en rendant la liberté à l'esclave en
relevant la femnme, en investissant les vier'es d'une
sorte de sacerdoce, il devait nous léguer plus que les
prophètes et les sages, qui ne donnèrent que des lois. Son
testament suprême, c'etait son exemple: la grande
règle aà laquelle il nous assujettissait était cellei:
S'oyezprfait comme mon père céleste est paifait I

Dès lors, trasersant les bourgades de la Judée, il
expliquait aux travailleurs la parabole de la semence
qui ne rapporte que quand elle tombe dans une terre
meuble et bien préparée. Pour les cultivateurs il tra-
duisait celle du figuier stérile.

Aux serviteurs, aux économes il rappelait lès comptes
que l'on rend au père de famille.

" Les mercenaires apprenaient dans ses récits qu'il
est le maître de dispenser le salaire comme il lui con-
vient, et que, s'il lui plaît de payer autant le journalier
de la dernière heure que celui qui porte depuis l'aurore
le poids. de la chaleur, nul ne doit trouver al redire à sa
générosité.

"Aux pêcheurs du lac de Tibériade il montrait quelle
main apaise les flots irrités, et sous quel regard provi-
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dentiel il convient de jeter ses filets afin de les retirer -charpentier, a uin champ, un pauvre champ qui suffit à
pliant sous le poids des poissons... sa vie ; voilà qu'on l'enlève à son labeur, et qu'il n'aura

c Aux bergers, il racontait l'histoire de la brebis qui plus ni toit pour reposer sa tdte, ni froment pour se
s'égare et que le pasteur vigilant cherche sur les collines nourrir. «Tout indigent est la vivante image de
et dans les profondeurs ravineuses des chemins... Jésus... Le champ du Sauveur a besoin de b il

"Aux ménagères il montrait avec quel zèle l'on doit me faut des honnes, des attelages et des semences
chercher la draelne perdue... pour les terres de Lazare; je vous les demande au nom

"Son enseignement était simple comme l'esprit de de la pitié promise par le saint Evangile à tous ceux
ceux à qui il s'adressait. Cet esprit, il ne eherebait qui auront fait miséricorde. . .
point à l'illuminer de lueurs subites; il n'estimait poin.t e Jeanne-Marie a quitté le village pour aller dans la
heureux ceux qui ont de vastes aperçus dans l'intelli- ville o souffre le compagnon de sa vie... elle remplit
gence, nais bien les ignorants qui ressemblent aux courageusement son devoir dc chrétienne, comprenez
enfants ; les hoinines qui possèdent un cSur pur; les les obligations du vôtre...
volontés bonnes tournées vers le vouloir céleste... "Oui, nes omis, mes frres

" Amsi fis-je, mes enfants 1 Je ne vous donne le devoir! et vous goûterez dans son accomfplissemoentpain de l'enseignement que comme il convient à des e oueu-de dtos s joisementcoussmpe tcou.'evuscni O0 cue îni.,ne une joie au-dessus de toutes les joies. .. Priezcours simples et dous. Je vous convie pour écouter pour moi qui prierai pour Lazare... priez pour Jeanne-la parole du Maître, mais je n, veux pas que cette Marie si généreusement dévouée, et dont la vertu
parole retentisse en vous comme un soin et un écho de d'épouse fait honneur à toutes les femmes de cettesyolre. .. Ul faut que les conseils de votre vieux pasteur o .. priez aussi, mes chers paroissiens, pour
portent des fruits, il faut des actes pour appuyer lauto-. celui qui essayera de faire passer dans l'âme des juges
rité de sa parole. la conviction de son cSur, et qui plaidera devant les"Peut-tre rne direz-vous: Que faut-il fAire poi hoernines l'innocence de votre frère..
vous prouver que nous nous aimons les uns les autres' ?
-Ce qu'il faut faire ? Regarder autour de vous, obser- " Que vous dirai-je de plus?... Dans un instant le
ver et courir àc la famille la plus éprouvée, la plus Sauveur descenîdra dans ce temple aussi pauvre que
malheureuse, la plus bandonnée... l'étable de Bethléem ; .dans une minrjute il se tiendra à

. . la porte de votre coeur pour y frapper ... Ouvrez-lui !
Cc village, d'ordinaire si calme, cette paroisse par- ne résistez pas à sa voie de mansuétude ; ne vous récusez

sible dans hquelle je ie trouve heureux, a été le pi.
thréfitre d'un dranr. épîouvantable... e n'est ni l'heure pas quand il vous invite au bren. ... Ne vous éloign1ez
théte dun dlelerapeler.. pouvanablc...e su ost m epas du banquet de la charité, sous prétextes "que
nillonnheu d'habe p leLsana cou d'autres occupations vous réclament. . Je vous quitte...
sllonnées d'habitude par les travailleurs de la plunre... Le Christ vient ! Je rme tais, que Jésus vous parle !..."
C'était dais une journée de mouvement inusité, pendant Lorsque l'abbé i)escharmps descendit de la chaire, il
la foire dernière qui attre ici des bateleurs, des iraqtui- traversa une assistance en larmes.
gnons, des étrangers. . . Un honme de Sainte-Mane
un de vos voisins est tomrîbé rmort sous la main d'un: Après la messe, qu'il acheva avec une émotion telle
misérable... et l'on accuse un enfant de la paroisse 1 que sa voix entrecoupée permettait à peine de distinguer
Une de mes brebi:s est arrachée au bercail ; Lazare le champ de hi préface, il quit ta Jégise et entra dans la
que vous aimiez tous, va passer cri cour d'assises.. J'. sacristie. Mais il vit bien qu'elle ne pourrait contenir
n'ai le droit de rien dire; je nie tais. La loi examine la foule des braves gens qui avaient hâte de lui prouver
elle prononcera. .. Mais s'il était reconnu coupable, e quel fruit portait sa parole, et il gagna la perite place
qu'à Dieu ne plaise ! s'il était condamné, il n'en serait ombragée où les troupes vinrent bientôt le rejoindre.
pas moins vrai que j'aurais encore le droit d'élever la Les uns se faisaient inscrire pour deux journées de
voix dans cetteenceinte, et de vous crier, les yeux cr travail; les autres promettaient les boufs; celui-ci
pleurs, les bras tendus vurs vous; Mes petits enfants, s'engageait à fournir l'engrais, cet autre à procurer la
aiiez-vous les uns les autres 1 plus belle semence.

"e Lazare a été emmené de Bains à Bedon, de Redon .l y on ou qui annoncèrent faire don d'une brebis à
à Rennes; dans quinze jours son affire imnstruite sera la famille, on sobligeant -â la garder et à on élever les
jugde; le secret de l'avenir est dans les mains du ponts jusqu'au jouroù ils pourraient offrir ce cornen-
Seigneur ceent de troupeau Lazare.

"t ïMais chaque fois que le mal est commis, des ilnu- Une jeune flle donna sa belle poule couveuse. Cc
eents ptissent... fut un ertraÎnemont de génrosité, un éan dc chriré

" Lazare fût-il un misérable meurtrier, lui le pauvre qui attendrissait au deà de toute le bon
enfant que j'ai vu sans cesse docile à mes conseils, lui pretre.
qui nous édifiait tous, et dont la place vide dais la Et comme il remerciait un fermier, robuste laboureur
petite église rue laisse l'rt'me en deuil, je ne vous dermn- à la figure basanée, celui-ci lui répondit dune voix
derais pas moins l'aumône pour la veuve et pour les grave
deux orphelins I Nous ne pouvons pas vous témoigner autrent

" Qu'on respecte la vie de Lazare : si l'on che1îaîne notre reconnaissarce.
sa liberté, je le répète, sa flemme est veuve, ses enfarnts: - Que Dieu vous ronde ce que vous faites, nes
sont des orphelins. Si l'on proclame son innocence, la amis1
justice ne Ini devra aucun dédommagement pour s'être Pour moi, (it un garçon, J'ai cent écus d'héritage
trompée dans ses soupçons, et la récolte perdue, les de ina taute Claudette, je les sacrifierais sars regret
seiailles manquées, ruinent cette malheureuse famille. pour l'avocat qui plaidera la cause do Lazare.Voyez et jugez, mes frèresl Jésus de Nazaretf, ]e Celui-là est déjà payé, ms ans.
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- Sans vous commander, peut-ou savoir son nom, M.
le curé ?

- Un nom obscur, hélas ! c'est pourquoi je vous ai
reconmandé de supplier le Seigneur de venir en aide à
ce courageux enfaut. .

- Et c'est... ?
-Mon neveu Bernard.

-Nous aurions dû le deviner ?
- Ah ! c'est bien ! c'est d'un bon coeur ! que Dieu

récompense M. Bernard !
-Il le fera, mes enfants, je l'espère... Allons, j'ai

enregistré vos promesses, vos dons à tous.,. ce carnet
deviendra le livre d'or de ma paroisse, et la pauvre
Jeanne-Marie le couvrira de baisers et de larmes...
Adieu, mes amis ! passez cette journée dans la paix dui
Seigneur... elle est à Dieu, elle est à la charité, elle est
bénie.

Et l'abbé Desclhmps rentra brisé à son presbytère.
Mllo Scolastique l'attendait dans la cour; elle lui

pressa la main silencieusement.
Bernard, lui, se jeta dans les bras du vieux prêtre

et lui dit d'une voix entrecoupée:
- Qui vous apprend 1 leur parler ainsi ? Ce ne sont

pas des discours que vous faites, vous nme prononcez
pas d'homélies... vous ne visez pas à l'éloquence, et
eux, et nous disciples de Cicéron, élèves (le Dénios-
thène, nous nous sentons émus, bouleversés, et ce que
n'obtient aucun des orateurs de Paris, vous l'obtenez,
vous, en leur parlant simplement, et sans que vous vous
doutiez que vous possédez une véritable éloquence.

- Tu veux connaître mon secret, Bernard ?
-Aplprenez-le-moi...
- Quand tu voudras toucher les pauvres, commence

par les aimer... Quand tu voudras convaincre, com-
mence par être convainc...

-Vous êtes un saint, mon oncle I
- Silence, enfant ! tu as pleuré, je les ai énius,

puisse le Seigneur être content de son serviteur !...
Le lendemain, Jeanne-Marie partit pour Rennes.
Un brave homme la prit, elle et ses enfants, et ins-

talla les trois pauvres êtres dans sa charrette. Arrivé
à Bains, la fermière se souvint de l'aubergiste et se fit
conduire chez lui.

Il la reçut avec affection, lui réitera ses offres de
service, et Jeanne-Marie, qui savait quel besoin elle
aurait de l'argent de Mlle Scolastique pendant les jours
de prison préventive de Lazare, accepta qu'il la meniit
jusqu'à Redon, où l'honnête homme paya sa place au
chemin de fer.'

Jeanne-Marie se sentait fort émue en quittant son
village ; ses yeux se tournaient sans cesse vers le pays
qu'elle ne pouvait plus voir. Alors ellle embrassait ses
enfants, qui lui rendaient de timides caresses ; leurs
yeux naïfs et doux s'emplissaient d'une vague tristesse;
ils ne comprenaient point pourquoi des larmes Chaudes
tombaient sur leurs fronts; ils ignoraient ce qui rendait
l'étreinte de leur mère plus convulsive et mettait tant
de douleur dans le sourire qui plissait sa bouche autre-
fois épanouie.

Ils se pressaient davantage sur son scin ; ils posaient
leurs mains caressantes snr son visage pour étancher
des pleurs amers; leurs gazonillements semblaient
tenter de calmer et d'endormir la souffrance maternelle.

Jeanne-Marie répondait doucement de rares paroles
aux discours bienveillants de l'aubergiste, Quand il

dut la quitter au chemin de fer, elle lui tendit les deix
mainus, après avoir posé ses enfanits à terre.

- Tous les gens de là-bas se sont inmtrts excellents
pour moi, dit-elle, depuis le euré jusqu'au dernier des
paysans. Vous leur direz à tous ce que je ni'ai pu
répéter à Chacuu, empêchée que j'étais par la grandeur
de mes peines. . Jean Chaudat, écontez ma dernière
parole et la plus triste de toutes celles que je vous ai
dites jamais... Je vais là-bas pour monter mon calvaire..
En quittant cette ville, je m'exile de mon cher pays
pour y rentrer plus malheureuse que jamais... J'ai (les
pressentiments, des piessentinients horribles.. .Je ue sais
point s'il faut y croire, et dans tous les cas je ne veux
point céder à la faiblesse qu'ils laissent ci moi... 'Mais
Lazare i mon bon et cher Lazare aura les épaules mueur-
tries par une lourde croix...

- Que dites-vous ? s'écria Chaudat; mais alors la
justice ne serait plus laî justice I

- Si, mon pauvre Jean, iais il ne faut pas oublier
que nous parlons de la justice des hommes.

- Et vous croyez...
- J'attends une grande épreuve, et je m'y souets

à l'ava1e, l'acceptant avec résignation...
- Ecoutez, la Jeanne-Marie, dit le brave homme en

ôtant son chapeau, je jure que sur ma table il y aura
toujours trois couverts mis pour la femme et les enfants
de l'honnête laboureur du Grand-Moutier.

- Merci, Jean Chaudat ; si je n'accepte pas votre
pain, l'offre vous sera du moins comptée.

Un son de cloche annonça l'heure du départ.
L'aubergiste prit les enfants, adressa deux mots au

chef de gare, et obtint la permission de frnchir la
salle d'attente pour installer Jeanne-Marie dans un
compartiment de troisième,

Une minute après la locomotive soufflait, et les
wagons s'ébranlaient pour commencer leur course
fantastique.

Jeanne-Marie arriva dans la soirée.
La pluie commençait à tomber, et le vent, devenait

froid.
J'lle enveloppa les enfants dans sa mante de laine, et

pria un ouvrier de lui enseigner une aubergc.
-Dans quel quartier? lui demanda-t-il.
Elle hésita, n'osant dire quel serait le but unique de

ses sorties; enfin, elle répondit:
-Je ne connais pas la ville... si vous pouviez...

Moi, je ne connais que mon quartier... rue de
Fougères. .. un endroit tranquille. . . un peu triste,
par exemple... tout proche de la prison. ..

- Ah I proche de la prison ?
- Oui, cela vous fait-il peur ?
- Moi ? oh ! non ; et pourquoi cela nie ferait-il.

peur... Il y a tant de malheureux I...
-- Ma foi, poursuivit l'ouvrier, vous avez l'air d'une

bonne feminie, et vos enfants sont gentils comme les
miens ! car je suis marié aussi, moi... et, vous coimpre-
nez, j'ai toujours plus d'intérêt pour les mères de
hmille. . . même que, si vous vouliez, si ça vous arran-

gCeait, nons avons une grande chambre vide que nous
sous-louerions volontiers... Votre mari viendra-t-il vous
réjoindre...

- Il viendra. . . mais Dieu seul sait quand.
-Et que forez-vous? avez-vous un état ?
- Je suis laborieuse, etje chercherai à m'employer...,

D'ailleurs, j'ai quelques épargnes. ..
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- Dame I voyez... répéta l'ouvrier, nous sommes de
bonnes gens, de pauvres getns ; et co que je vous offrais,
e'etait par bonne intention...

-De pauvres gens... répéta Jeanne-Marie.
Misòrc n'est pas vice, n'este pas ?

- C'est le bon Dieu saus doute qui mue met sur votre
route... Puis, c'est bien rue de Fougòres... qu'il faut
que je demeure... Je le sais main tenant !

L'ouvrier regarda la jeune 1rmlle avec une profonde
expression de pitié ; mais il n'osa pas lui adresser une
seule question.

Il su contenta de prendre doucmenict les deux enfants,
et (le garder Luce dans ses bras, tandis qu'il plaçait
Vincot sur son épaule. Jeanne-Marie traversa les
quais, suivit des rues qui lui parurent d'une dimension
colossale, et de temps en temps,i quand elle passait
devant un britinent magistral, elle en demandait le
nom à son guide.

Il lui désigna ninsi le musée et quelques églis'.
Enflu ils traversèrent une place assez vaste, et devant
un édifice majestueux, quoique assez peu élevé, Jean ne-
Marie vit des statues assises.

~C'est le palais de justice: dit louvrier on répon-
dant à linterrogation muette du regard de la jeune
femne.

Elle frissonna et garda le silence. ,.
Ils suivirent une rue, puis une autre, et l'ouvrier lui

désigna une église.
-L'ancien Saint-Melaine; maintenant Notre-Dame--
Enfin, ils passèrent devant un bâtiment entouré de

grands murs. et dont la haute porte était flanquée de
guérites de faetionnaires.

- La prison ! dit l'ouvrier.
- La prison 1 vous avez dit, la prison 1...

Elle s tremblante, incapable (le faire un pas,
les bras tendus vers cette porte bardée de fer ; et, conune
par instinct, les enfunts se mirent à pleurer.

- La prison ! répéta-t-elle; ainsi c'est là... Les
malheureux ! les pauvres malheureux ! et si quelqu'un
frappait à cette porte, l'ouvrirait-on ? Si l'on demandit
à voir un prisonnier, un instant, une minute... même à
travers une grille, cela se pourrait-il. . . Oh ! erier à
ceux qui souffrent: Je suis là! leur sourire encore,
même tout en pleurant... Seigneur Jésus, ne serait-il
point possible d'entrer même à cette heure ?...

- Non I répondit l'ouvrier: cela ne se peut point.
- Cela ne se peut point ! et quand cela se pourra-

t'il ?
- Demain. peut-être.

- Ce n'est pas sûr ?
- Je ne vous demande point vos secrets, et vous

êtes libre de mue taire vos peines.. . Mais il est trop
tard pour que je n'aie point deviné que quelqu'un
vous intéresse dans cette maison (le douleurs... Vous
obtiendrez une autorisation pour voir cette personne....

- A qui la demanderai-je ?
- Au président du tribunal.
- Je ne pourrai donc pas ici demain, au fin jour ...
- Non, Ma pauvre femme, il y a des règlements.
- Ilélas 1 quand on m'a pris mon pauvre Lazare a-

t-on regardé de si près, et m'a-t-on laissé le temps de
demander grfce ou délai ?...

-- C'est la loi ?
Jean ne-Marie courba le front.
-Luce, Vincent, dit-elle, mes agneaux, mues chéris,

mes anges du bon Dieu, il vous faut bien regarder cette
porte et envoyer un baiser qui sera reçu par celui qui
nous aine...

Les petits enfants obéirent.
-Venez, dit l'ouvrier, venezI ces idées vous

ailligent, et aujourd'hui elles ne remédient à rien.
eanne-Marie le suivit docilement.

Quelques instants après le jeune homme poussait la
porte d'une maison modeste, et ouvrait une chambre
égayée par un grand feu.

Dans cette chambre, une jeune créature, dont en ce
moment on ne voyait que la taille souple, et le chignon
blond sous une cetae de mousseline, s'occupait des
préparatifs d'un souper simple mais copieux.

Trois enlints jouaient dans un coin, et causaient ces
rires inunodérés d'un plus petit, debout dans une
machine à roulettes ayant la prétention de lui servir à
se tenir droit et de lui apprendre à marcher.

-Le père! le père I s'écrièrent les enfants on
courant pour se erampoinier a ses jambes.

En voyant la pâle figure de Jeanne-Marie, et les
enfhnts que l'ouvrier tenait toujours sur son épaule et
dans ses bras, l'aîné demanda:

- Oh ! les beaux petits frères! viens-tu de les
acheter ?

-Les acheter ! s'écria l'ouvrier, en rendant à Jeanne-
Marie ses deux innocents qu'elle reprit avec une sorte
(le Jalousie, point, mes amours aimés. . . ceux-là, le bon
Dieu me les donne et vous les prête à la condition que
tu ne les taquinera pas, iéné ; que tu les laiseras
s'amuser avec les joujoux, Joseph, et que vous leur
chanterez tous les beaux noids de votre grand'mnère.

Suzette, la jeune femme de l'ouvrier, s'avança, épa-
nouissant sa fraîche figure pour faire accueil aux
nouveaux venus.

- Fenne. lui dit le mari à voix basse... il y a de
grands chagrins dans ces cours-là. . Tu t'entendras
mieux que moi à les consoler ; mais s'il faut un coup
de muain, je suis prêt ; et je ne reculerai pas devant la
perte d'une demi-journée de mon temps.

Suzette le regarda dans les yeux.
-Tu es un aussi brave homme que tu es un père

tendre et un bon mari,
- Tu trouves I alors, Dieu soit loué, Suzette ! car

j'ai juré de te rendre heureuse. et si j'y manquais, je
serais deux fois coupable. . . Maintenant le couvert est
mis, la soupe au lard chante dans la marmite...Asseyez-
vous, la voyageuse, et placez ici vos enfants, eni face de
ces belles écuelles et de ces grandes cuillers d'étain I le
pam sera noir et pas trop tendre. Dame ! nous sommes
cimq, et je n'ai que mes bras; niais, vous le voyez, la
couvée est jolie, et rien que d*y penser, ça donne joli-
ment dt eur à tu hoummne 1

- Oui, les enfants ! oh ! comme il aimait les siens,
mon Dieu !

- Madame.. . dit doucement Stzette.
- Appelez-moi Jeanne-Marie,
- Eh bien 1 Jeanne-Marie. soupez tranquillement

quand les enfants seront endormis, s'il vous convient dle
nous dire votre histoire, nous l'écouterous avec intérêt;
mais vous êtes pile et fatiguée... le cSur vous tressau te
dans lb poitrine. . . Il faut prendre des forces et vous
calmer, sans quoi vous tomberiez malade.

-Vous avez raison ! dit Jeanîne-Màarie en tressaillant,
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je tomberais malade, et jamais je n'eus plus besoin de
ma santé.

IX

LESPAVAITIES GENS.

Le souper fut silencieux, quoique Suzette affecetit (le
beaucoup parler aux enflants, afin que la préoecupation
de tous devint moins évidente. On mangea rapidement,
et, tandis que la fiinie de Fouvrier enlevait le couvert,
celui-ci ran'ea en cercle devant lui les trois petits en-
fants, et leur fit réciter une prière naïve qui ne se trouve
dans aucun formulaire, une de ces invocations que les
mères improvisent et dont plus tard l'homme n'a jamais
la lâcheté de sourire, car elles sont mêlées de trop de
caresses et récompensées par trop de baisers.

Suzette prépara ensuite les deux petits lits jumeaux,
et s'adressant à Jeaitie-Marie:

-Ne voulez-vous point que nous confondions pour
unr. nuit nos petits anges, et qu'ils dorment ensemble
sous la même image?

Jeanne-Marie, les yeux humides, serra dans ses bras
la femme de Mélaine l'ouvrier.

-Faut-il donc être reconnaissante pour si peu ? de-,
manda la ménagère; nous sommes des pauvres gens,
cela dit tout ! Si les riches se montrent parfois égoïstes,
c'est tant pis pour eux, car ils se privent de bien des
joies; mais enfin, ils ont comme compensation des jouis--
sances de luxe que nous ignorons...Il ne nous est possi-
ble de faire des frais qu'avec nos coeurs et des générosi-1
tés que par nos bons offices... Vous me semblez une
honnilte femme, et vous portez un lourd chagrin ; c'est
à nous de vous aider, puisque la Providence a placé
Nélaine sur votre chemin... Allons! voilà les mignlons
couchés, les couvertures bordées; il faut maintenant
que vous voyiez votre chambre.., elle n'est pas belle,
mais elle laisse un grand jour... C'est mon mari qui en
a menuisé les meubles de ses moments de loisir... Nous
la louons à de braves ouvriers que re sont pas riches et
qui ne hantent point les cabarets... comme cela, ils ont
ici le dîner en famille, et ça leur ranime le cour et les
soutient dans la bonne route, en attendant qu'ils se ma-i
rient à leur tour... Le dernier locataire qui a occupé
cette chambre a épousé, il y a huit jours, une belle et
lionnête fille, blanchisseuse de son état, et voilà pour..
quoi vous la trouves libre... Dieu veuille que vous rie
l'occupiez pas longtemps...!

Oui, Dieu le veuille ! mais qu'il.soitbéni pour m'avoir
fait trouver un abri scmblablb!... Dans mon malheur,
je me fusse trouvée mille fois plus a plaindre, si j'avais,
été réduite à la mareenaire hospitalité d'une auberge...
Ma chambre est charmante, Mine Suzette... j'y repose-
rai tout à 'heure;... à défaut de sommeil, j'aurai du
moins des pensées moins lugubres...

Mélairne et sa femme rentrèrent dans la plus grande
pièce.

L'ouvrier s'aissit proche de la table et commença .'
vernir de petits meubles lilliputiens à l'usage des pou-
pées, tandis que Suzette plaçait bravement devant elle
une montagne de petites paires de bas côtelés apparte-
nant aux narmots.

-.Toujours ail travail? dit Jeanne-Marie.
Le repos coûte trop cher, voyez-vous, répondit Mé-

laine. Je suis ci ce moment occupée aux travaux de
menuiserie de l'achèvement de la gare; c'est bien payé;

mais enfin, nm1gré l'économie de nih femmne et la régu,
larité de mes habitudes, avec nos quatre enfants, nous
ie pourrions que joindre les deux bouts. Et il faut
mieux que cela dans les ménages; car enfin, l'ouvrage
peut manquer ou la maladie venir...ilors pour prévenir
les malheurs qui pleuvent toujours trop vite et trop dru,
je fais des ameublements de poupées que je vends aux
gens hicls, et qu'un marchand de notre ville exporte
nieme à Paris. C'est l'emploi de mes soirées... pendant
que je fignole ces joujoux, les enfants dorment; Suzette
et moi, nous nous entretenons de leur avenir, nous fai-
sons des projets de bonheur, nous calculons le chiffre de
nos épargnes. Voilà cinq ans que nous sommes mariés,
et jamais nous ne nous sommes adressé un mot mal
sonnant...Ma fem21 e est douce, laborieuse; je suis tra-
vailleur, et je l'aime de toute mon âme. Maintenant
vous nous coonaîssez...

-Moi aussi, dit Jeanne-Marie, moi aussi j'avais un
mari bon comme vous ! un franc laboureur dont le repos
et la joie venaient de ses chers petits et de celle qu'il
avait épousée... Mais nous étions trop heureux dans
notre ferme assise en plein rir avec son avenue de chd-
taigniers vieille de cent ans, nos beufs, et tout cet atti-
rail joyeux nécessaire pour fiire rapporter le froment à
la terre... Il vint bien une année mauvaise, pendant
laquelle, les récoltes manquant, mon mari et moi nous
dûmes contracter un emprunt ; mais enfin, le pire mal,
c'ét.ait la ruine, et au lieu de cela, c'est le déshonneur
qui. est venu... Vous avez bien deviné la vérité, en nue
voyant comme Clouée au sol devant la prison où l'on a
jeté Lazare.. .Et dire que nous ne pouvons répondre que
le crime dont on accuse mon mari semble en effet n'a-
voir pu Ctre commis que par lui !..Il avait besoin d'ar-
gent, tout le monde le savait, puisque les huissiers
venaient le lendemain ciez nous pour tout vendre... Le
lendemain nous payons le billet, au lieu de nous laisser
saisir.. .et l'on trouve en venant faire une perquisition
chez nous la ceinture de cuir du marchand (le boeufs
assassiné, et le couteau qui avait servi au meurtre...
Lazare avait ranassé ces objets sur la route, comme il
revenait de Bains à Sainte-Marie.. .Sur qui rejeter les
soupçons ? quel ennemi avait Claude ? Un jour de foire
il y a tant d'étrangers dans une coin nmune!... Mais un
nom, il faudrait un nom, et jusqu'à ce jour la justice ne
connaît que celui de Lazare... Oh 1 si vous l'aviez vu
une fois seulement, vous comprendriez qu'il ne peut être
ni un voleur iii un assassin... Enfin, on l'a mis en prison,
à1 Redon ; tous les huit jours je lui portais ses enfants à¯
embrasser... Et quand il est parti pour Rennes,j'ai con-
pris que je devais partir aussi, moi, et lui montrer partout
et toujours la femme qui le respecte et le vénÜre, et les
innocents qu'il ne verra peit-être pas grandir. Avant
de quitter le village, j'ai consulté le curé: il a tout de
suite approuvé mion projet, et n'a libéralement donné
ce qui est nécessaire à mon voyage... De ce momaentjus-
qu'aux assises, je vais vivre dans de continuelles au-

oisses... Songez donc la vie de Lazare en jeu ! Lazare,
la moitié de la vie 1... Mais ils ne pourront point le
condamner, n'est-ce pas? Ils n'ont point de preuves!
Qui oserait dire que l'on a vu Lazare porter un coup à
Claude? Oh ' mes pauvres chers amis ! je n crois point
que jamais vous ayez vu plus grande affliction que la
mienne... Si j'avais pu mîî'enrfermer dans le cachot de
Lazare, y porter mes enfdnts, et consoler mon mari,
allez, je ne mae serais pas plainte I Mais songer qu'il
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manque d'air, qu'il mange un painnoir, lui qui aimait
tant celui qu e pétrissais ; qu'il appelle vainement les
chéris de son cSur, et vit au milieu de misérables, cela
me feti l'âme et me désespre..

Voyons, dit Mélaine, la situation est pénible et diffi-
cile ; mais vous avez des amis, vous trouverez un avocat,

- Celui-là est encore un bon cSur; et la nouvelle que
je porterai à Lazare de cette protection nouvelle, ne sera
point celle qun le reconfortera le moins... M. Bernard,
le neveu de notre curé, plaidera pour lui.,.

-Si vous m'en croyez,Jeanne-Marm, vous irez prendre
du repos; demain matin, au lien d'aller à la besogne, je
vous acompagnerai chez le président, à qui vous demnîs-
derez l'autorisJatioii de voir votré mari, et nous cherche-
rons ensuit.e un autre moyen de vous devenir utiles.

Jcanne-Marie serra les mains de Mébluie, embrassa
Sjîzette, écarta les rideaux du lit des enfants, et les con-
templa pendant une minute; puis elle effileura chacun de
ces fronts purs et gagna doucement sa chambre.

La fatigue l'emporta sur ses craintes; elle dormit
paisiblement, et ne s'éveilla qu'au grand jour.

Lorsqu'elle ouvrit la porte àcuinuniquant à la salle
conunne, elle vit les six enfauts paisiblement assis à
terre, ayant chacun sur les genoux et entre les bras des
poupées aux joues enluminées, des moutons de carton
ou des chevaux de bois.

Mélaine nouait sa cravate devant un miroir, et
Suzette préparait le déjeuner.

-- Alloos, dit Suzette, vous avez sonumeillé, tant
nieux; aussi bien ne trouveriez-vous personne avant dix
heures ; les chérubins gazouillent conino des rossignols ;
je les ni peignés et laves, vous choisirez leur toilette
celle d'hier est blanchement repastée, et les voilà tous
pari ils 1 un) bouquet de roses de mai.

On se nmità table.
Jeanne-Mario demeurait accablée sous de multiples

6niot ions.
Le repas fini, elle chercha le paquet contenant ses

hardes, en tira un habillement de deuil, et des habits
également noirs pour ses enf.ints.

-Tant que mon pauvre Laizare ne mue sera point.
rendu, je serai veuve.. . dit Jeanne-Marie.

A neuf heures et demie, elle sortit avec Mélaine qui
portait les enfnts. Le magistrat auquel la femme de
Lazare devait demander l'autorisation de voir son mari,
était un homme d'apparence anstère, inflexiblement rivé
à la loi, et forcé chaque jour de refouler ses sentimien ts
d'humanité et de se masquer d'une sévérité étrangère
à sa nature,

Son père, M. de Korderce ,Juge à la cour impériale,
avait e:igé que son fils étudidt le droit romain, sans
tenir compte des aptitudes littéraires du jeune homme.

Il était de ceux qui s'imaginaient que les hommes de
lettres font forcément des lettres de change, croisent
l'épée à propos de tout, portent des bottes molles, et
laisasent croître les cheveux comme les rois des premi-
ères races,

La dignité dans la vie, les travaux sérieux, les fortu-
nes acquises loyalement et glorieusement, leur parais-
sent impossibles ; et ils préféreraient voir leur unique
cnfUimt clore d'huissier qu'auteur de romans et faiseur
de drames.

Le jeune de Kerderce se soumit à l'autorité pater-
nelle. Il fit son droit à Bennes, le vieux juge redoutant
les entraînements de Paris pour la tûte volcanique de

Sévère; puis gand il eut conquis le bonnet de docteur,
il ne lui permit pas iimême de plaider, dans la crainte que
la passion de l'éloquence ne le transforiât et ne prit de
trop romantiques allures ; il usa de son crédit pour le
caser dans la magistrature assise, la plus antipathique
au caractère du jeune homme.

Cependant, si grand était le respect de Sévère de
Kerderez pour son père, qu'il se borna à lui adresser de
discrètes supplications, et se plia ensuite à la vie qui lui
était fuite. Son père était riche ; ses émoluments de
juge ne comptaient guère dans sou budget; grdce aux
puissants protecteurs du vieux Kerderee, le jeune hiom-
me revint assez rapidement à Rennes.

Peu de temps après 'on père mourut.
Alors Sévère songea que son inamovibilité devenait

lourde à son caracière, et il eut l'idée de donner sa
démission.

Mais juste au moment où il se disposait à le faire il
demanda eu mariage une fille charmnante, Mile de
Ticnfun, dont le père, magistrat lui-même, exigea que
KRerderec restAit attaché à la cour impériale.

Sévère renouvela pour sa fiancée le sacrifice que pré-
cédemnent il avait fait à son père, et sa destinée parut
difinitivemnent fixée.

Il changea pourtant la situation, sans varier sa vie,
e: fut nomlé président.

Il se sentait donc sans cesse blessé, refoulé, tour-
imenté, malheureux. Son coeur et son imagination,
son esprit et sa conscience, se heurtaient à toute heure.
Jamiais son caractère honnête n'avait fléchi devant les
obligations de son ministère; mais il ne se passait guère
de trniestre qu'il n'éprouvât des conmnotions pénibles,
et l'époque de la session des assises lui devenait de plus
en, plus douloureuse.

Au moment où Mélainc et Jianne-Marie sonnaient
à la porte du président, sa jeune fenue, Mîmie Aurélie
de Kerderce, née Tienfan, traversait la salle à manger.

Elle aperçut la paysane et demeura vivement frappée
à la vue de cette belle frnière si pale, dont les joues
gardatent des trous (le larmes, et qui venait de prendre
des bras de l'ouvrier ses deux enfants qu'elle serrait sur
sa poitrine avec une tendresse désolée.

- Voilà le cabmet de mon mari, dit Aurélie, en
mettant dans sa voix une pitié profonde.

Jeane-Marie la salua de son triste regard, et suivit
Mélaine qui ouvrit la porte.

M. de Kerderee leva la tête.
En apercevant ce groupe touchant, son front se plissa,

ses soureils se contractèrent, et Jeanne-Marie rappela
tout son courage.

- Que voulez-vous ? demanda-t-il d'une voix qui
n'avait rien d'encourageant.

-Voici ce que c'est, monsieur, dit Mélaine en
faisant deux pas: cette pauvre femme arrive de li
commune de Bains... elle veut rester à Rennes tout le
temps qu'y passera son mari...

- Ah ! votre mari est détenu ?
- Oui, monsieur. . . répondit la fermière en baissant

la tête.
- Et de quoi est-il accusé ?
Le cour uniqua subitement à Jeanne-Maric; elle

recula et tomba presque évanouie sur une lourde table
phicée derrière elle.

- Il est accusé d'assassinat... monsieur, dit Mélaine
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d'une voix sourde, pour empêcher ces mots d'arriver àL
l'oreille de Jeanne-MIarie-

- Ah I je sais; alors... il se nomme Lazare.
- Oui, Monsieur...
- Voilà sa femme ?
- Oui, monsieur, et elle demande a le voir...
- Etes-vous le parent de cette pauvre créature?
-Non, monsieur.
- Connaissez-vous sa famille ?
- Pas davantage...

-Et vous luccompagnez ?
- Elle ne connaît pas la ville.
- Où demeure-t-elle ?
- Chez nous...
- Vous avez une femme, des enfants?
- Oui, monsieur quatre enfants bien portants et une

bonne femme.

(A continuer.)

K. PAbbél~ Ferland1

Depuis ce que nous avons dit dans les Nouvelles
Religieuses, nous avons la douleur d'annoncer l'accom-
plissement du malheur qui nous menaçait. M. l'abbé
Forland et mort le 1i janvier, à l'archevaehó de Qué-
bec avec la réputation d'un savant, et ce qui vaut encore
mieux, avec la réputation d'un saint.

M. l'abbé Ferland, était né à Montréal le 25 Dé-
cembre 1805. il était, dit la Minerve, fils posthume
d'Antoine Ferland, marchand de Montréal, et d'Eliza-
beth LeBrun du Plessis. Par son père, il descendait
d'une ancienne famille de Vendée, qui émigra au 17e
siècle, et sa mère était fille de M. LeBrun du Plessis,
un des quatre avocats qui demeurèrent à Québec après
la conquête.

En cherchant dans les registres du Parlement, M.
l'abbé Ferland avait trouvé la lignée de sa fanille, et
par ses correspondances en France, il s'était procuré
l'écusson de ses ancêtres.

Eu IS13, continue la même feuille, le jeune Ferland
alla demeurer avec sa mère à Kingston, où il comnença
ses études sous la conduite (le à1gr. Gaulin, qui se fit
son protecteur et le mit au Collége de Nicolet. Entré
dans cette institution en IS1, il termina son cours en
1820, à l'ige de 15 ans.

Ayant alors pris la soutane, il accompagna Mgr.
Plessis durant une année en qualité de secrétaire, et
retourna ensuite à NKicolet, où il fat nommé professeur
de Philosophie et de Rhétorique, jusqu'à l'époque oùe
il devint prêtre en 1828.

Vicaire à la *Rivière du Loup, chapelain à l'Hpital
de Marine en 1834, il déploya partout le plus grand
zèle, surtout à cette dernière place ; car alors le choléra
sévissait dans le pays avec une vigueur sans exemple.
Après avoir été successivement curé de St. Isidore et
de Ste. Anne de 3eaupré, il revint en 184' en qualité
de préfet d'études au Collége de Nicolet, dont il fut
nommé Supérieur en 1848. Depuis sa sortie de cet
établissement M. Ferland a toujours résidé à Québec,
à l'exception du temps qu'en 1856-G il passa en France
pour recueillir les matériaux nécessaires à son histoire
du Canada, à laquelle il travaillait depuis longtemps et
que sa mort a laissé peut-être mallieureusement inache-

vée. Le premier volume, publié il y a déjà plus d'un
an, est sur le point d'être suivi du second qui est en ce
moment sous presse. Le troisième volume, qui devait
compléter cette histoire du Canada, paraîtra-t-il? nous
l'espérons dans l' intérêt des lettres canadiennes.

U. l'abbé Ferland a publié plusieurs autres ouvrages
d'une moins longue haleine et d'une importance secon-
daire,-les principaux sont " Observations sur une
histoire dit Canacla par v<.ubbé Brosseur Blourboug ;
.Notes sur les registres de Notrc-Dcame de Québec; Un
vEyage au Labrador; ·un voiyage sur les côtes de la
Gaspéric en 1836 en compagnie de gr. Turgeon;
voyage qui a été publié dans les Soirdes Caidienncs,
et dans le Foyer Canadien; la Vic de [gr. Plessis, qui
ren 'erme l'histoire excessivement intéressante du pays
à cette époque.

M. l'abbé Ferland était professeur d'histoire à l'Uni-
versit-Laval, et,eu cette qualité, il a jeté un jour lumi-
nieux sur plusieurs périodes obscures (le notre histoire.
Comme historien, il jouissait d'une réputation justement
appréciée sur les deux Continents.

Son stle aiable, son esprit caustique, sa gaieté
tout-à-fait gauloise, unis à des vertus de premier ordre,
amenaientà M. l'abbé Ferland autant d'ans et d'udmi-
rateurs que de personnes qui avaient l'avantage de
l'approcher. Il laisse un grand vide et dans les lettres
et dans le clergé canadiens. Son nom, béni de généra-
tion en génération, leur dira toujours les gloires de la
Religion et de la Patrie, immortalisées par ses écrits
judicieux.

(Monsieur Forland était de la société d'une messe.)

1Eglise Callolique a-t-elle fait SoRi 111i1)s?

Répose.-oilà dix-neuf cents ans bientdt qu'elle
existe, et voici à peu près autant de siècles qu'on dit
qu'elle l'a fait.

Chaque siècle, chaque impie, chaque inventeur de
secte ou d'hérésie se croit enfin arrivé à ce jour fameux
de l'enterrement de l'Eglise catholique ; chacun d'eux se
croit destiné à entonner le De profundis de la Papauté,
du Sacerdoco catholique, de la Messe et de toutes les
antiques croyances de l'Eglis......, et néanmoins esta
NF VIENT PAS.

Ainsi, dans le premier siècle du Christianisme, un
Proconsul de l'empereur Trajan lui écrivait: " Avant
peu de temps, grtte à la persécution, cctte secte sera
étouffée, et on n'entendra plus parler de ce dieu cru-
c;fié......

Et Trajan est mort, et le Dieu crucifié règne tou-
jours dans le monde I

Ainsi, trois siècles plus tard, Julien l'Apostat se
vantait de " préparer le cercueil du Galiléen," c'est-à-
dire d'anéantir la religion et l'Eglise de Jésus-Christ....

Et Julien est mort, et le galiléen et son Eglise
vivent encore I

Ainsi, au seizième siècle, Luthor, ce moine révolu-
tionnaire qui fit de Forgueil et de la révolte une reli-
gion, parlait de la Papauté comme d'une vieillerie qui
allait finir: " O Pape, disait-il, ô Pape 1 j'étais une
peste pour toi pendant nma vie; après ma mort, je serai
ta destruction L...1

Et Luther est Mort et son protestantisme se dissout
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de toutes parts ! et la lapauté demeure toujours plus
vivante, plus florissante, plus vénérée que jamaîs l

C'est encore ainsi que Voltaire, l'ennei personnel
de Jésus-Christ, Voltaire, qui signait ses lettres: " Vol-
taire Christ-moque," c'est ainsi, dis-je, que Voltuire
écrivait à un de ses amis " Je suis las d'entendre
dire qu'il a sufli de douze houies pour fonder
la religion catholique: je veux faire voir qu'il suffit
d'un seul pour la détruire."-" Dans vingt-ans, écrivait-
il à un autie, le Galiléen aura beau jeu!"

Et, vinîgt ans apres, jour p>owr jouir, Vtoltaire mourait
dans un désespoir de damné, appelant un prêtre que
ses anis, les philosophes, empêchaient de parvenir
jusc u'à loi...

ltlPEglise vit toujours, traversant les âges, brisant
sur son paisible passage tous ceux qui la veulent
briser.

Il en sera de même de nos grands systèmes modernes
philosophiques et sociaux, qui se posent modestement
en réformateurs de la religioi de Jésus-Christ, en rei-
plauants de l'Eglise catholique.

Moins redoutables encore que leurs devanciers, ces
pauvres gens ne se doutent seulemnent pas de leur fai-
blesse! ils croient ftire du nouveau, taudis qu'ils ne font
que réchîfer le vieux thème des Vohlaire, des Calvin,
des Luther, des Arius, etc., etc.. etc.

Ont-ils donc oublié la parole du Sauveur nu premier
Pape St. Pierre, aux premiers évêques, les apôtres;
Alle:a ; enseignez tous les peuples ; M10-312n Je suis
avec vous, tous les jours JUSQU'A LA CONSOMMATION
DES SIÈCLES? "

Ont-ils oublié ce qu'il n dit au prince des Apôtres
" Tu es Pierre, et siu toi. p icrre,je bâtirai mon Egise,
ET LES PUISSANcEs DE ENER NE TRÉVAUDRoNT
roiNT CONTRE ELLE ?'"

Ce que Dieu a fondé, croient-ils pouvoir le détruire ?
Non, ['Eglise catholique n'a pas " fait son temixps ; "

elle n'aura fait son temps que lorsque le inonde auxra
fait le sien.

L'Église ne craint rien ; elle sait quel est le principe
divinu de sa force, de sa vie. Et elle enterrera ses adver-
saires présents, plus aisément, plus paisiblement encore
qu'elle n'a enterré leurs prédécesseurs.

Exposé ties pr'icipaux éicilits arrivós
m il' 1a etlepis Jacques-Ca ier Jusqu'a

lit Mort dle (Jll111plaîil.

(Suite.)
III

Henri IV tint sa promesse, en octroyant, quelque
temxps après,-le G ou le S Novembre 1603,-la com-
xission et les privilèges du Connuandeur de Chastes à
un gentilhomme Saintongeois du nom de Pierre du
Gas, Sieur de Monts qui lui avait proposé de faire un
établissement solide cn Canxada. De Monts qui se
chargeait de tous les frais de l'expédition obtint, outre
le privilège exclusif du monopole des pelleteries pen-
dant dix -ans, le titre de lieutenant.général du Boi Ci
la Nouvelle-France avec pouvoir de " faire rechercher
Mines d'or, d'argenit etc, bâtir des forts et des villes,
Ponc6der des terres, ete,"

Quoique de Monts fut un Calviniste de la meilleure
eau, -- Car à l'époque où il obtint sa commission, ce
gentilhomme gouvernait le Pons pour le parti protes
tant,-il ni'hésita pas cependant à accepter la condition
essentielle de tous ses priviléges qui était de " planter
en. Canada la foi Catholique Apostolique et Romaine."
(1) Henri IV, dans ses lettres, avait insisté d'une
manière toute particulière sur cette obligation qu'il
imposait à son lieutenant-général: " étant mû, dit-il,
d'un zèle singulier, avant toute autre considération, et
d'une dévote et ferme résolution que nous avons prise
avec l'aide et l'assistance de Dieu, auteur, distributeur
et protecteur de tous les royaumes, de faire instruire au
Christianisme les peuples qui habitent en ces Contrées
qui sont des gens barbares, athées et sans religion, de
les tirer de l'ignorance ou infidélité où ils sont, et de
les amener à la créance de notre Foi et de les convertir
à la profession de notre Religion. Nous vous avons
établi,- Sieur de Monts, - lieutenant-général pour
représenter iotre personne en ces pays et pour cn faire
instruire les peuples à la connaissance de Dieu, et, par
votre autoritó et toutes voies licites-les amener à la
lumière de la foi et à la pratique de la Religion Chré-
tienne." (2)

Dès que de Monts eut en main sa commission et ses
privilèges, il s'occupa tout d'abord de se concilier l'asso-
ciation des uarchands, formée par son prédécesseur, et,
comme il entendait faire la traite sur une grande
échelle, il voulut y adjoindre encore quelques mnar-
chauds calvinistes de St. M l:o, de Rouen, et surtout de
la IRochelle qui était alors la place forte de la Rétorme.

Cette compagnie,--la plus puissante et la plus riche
qui cut encore été formée, prépara, dans le cours de
l'hiver de 1603, un armement considérable composé de
quatre navires. Le premier était destiné à faire la
traite des pelleteries à Tadoussae ; le second, placé sous
les ordres de Pontgravé, devait croiser dans le détroit
de Canseau et autour de l'ile du Cap-Breton pour
empêcher les marchands étrangers à la compagnie de
faire le commerce avec les Sauvages. De Monts se
chargeait de conduire lui-ménie vers l'Acadie les deux
autres navires dont l'un était de cent vingt tonneaux
et l'autre de cent cinquante. (3)

Le printemps arrivé, (le Monts appareilla du Hâvre
de Cràce, fesanît voile vers l'Acadie, comme nous venons
de le dire, où il croyait rencontrer des terres plus
fertiles et un climat plus doux, pour l'établissement de
sa colonie.

Outre un certain nombre de gentilshommes, de
prêtres, de ministres, d'artisans et de soldats tant catho-
liques que protestants, de Monts emmenait avec lui
Chxamplain dont il avait su apprécier le rare mérite et
un gentilhomme picard, Jean de Biencourt, Caron de
Poutrincourt qui désirait établir sa famille dans le
Nouveau-Monde, espérant y trouver plus de paix et de
tranquillité qu'en Europe. (4)

Un mois, jour pour jour après son départ du Hâiivre,
de Monts arrivait en vue de ce Continent, et confisquait
à son profit,-comm pour eutrer cin jouissance de son

d) Voyages (le CGillain.
(2) Lesearbot, liv, TV. cli. L pag. t-4Mts.
(3) M. Abbé Ferland.
(4) M. FAbbò Ferland.
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monopole, - le navire d'un de ses Co-réligionnaires
nouim Rossignol, qui fesait la traite avec les Sau-
vages, en dépit des priviléges du nouveau Gouverneur-
Général.

Continuant sa course vers le Sud, de Monts reconnut.
Chebouetou, aujourd'hui Halifax, la Baie de Ste. Marie,
Port-Royal où il laissa Poutrincourt qui voulait s'y
fixer, et vint enfin jeter l'ancre, à l'embouchure de la
rivière Sainte-Croix, sur le rivage d'une petite île
appelée maintenant Passaimaquaddy.

De Monts ayant trouvé l'endroit favorable, résolut
de s'y établir, et fit aussitôt déîricher l'île dans toute
son étendue par une partie de ses gens, tandis que les
autres élevaient les bâtiments nécessaires pour abriter
toute la colonie contre les intempéries de l'hiver.

Mais ce nouvel essai de colonisation devait avoir le
triste sort de tous les autres.

Soit que sa recrue, composée de Catholiqlues et de
Calvinistes, eut transporté dans le Nouveau-Monde les
ferments de discorde et de haine qui divisaient et
désolaient alors une partie de l'Europe ; soit que la
plupart des colons fussent dles gens sans aveu et sans
principes, soit enfin que le site eut été mal choisi, de
Monts ne tarda pas à s'apercevoir qu'il ne remplirait
pas plus les vues du -roi Ienri IV que les siennes
propres, dans l'établissement sérieux d'une colonie et
surtout de la propagation de la foi Catholique.

Rien ne saurait en effet donner une idée plus juste
du triste état de la colonie de Ste. Croix que ces quel-
ques lignes tracées par le Père Biard: " en se servant.
dit-il dans sa Relation de la Nouvelle-France, de gens
sans aveu pour établir une colonie, on court lc risque
defaire une caverne dc voleur, une réunion de l>rigand,
un receptacle d'deuncur, un atelier de scandale et de
toute méchanceté.

Lescarbot, dont personnes ne rovoquera en doute
l'autorité, lorsqu'il s'agit surtout de blimer ses propres
co-religionnaires, corrobore de point en point cette
citation du Père Biard. " Nous sommes contraints,
écrit-il, de faire le guet la nuit, par la crainte d'être
surpris, non pas seulement par une peuplade de Sau-
vages cabanés au pied de l'île, mais aussi par une autre
sorte d'ennemis, car la malédiction et la rage de beau-
coup dle chrétiens sont telles qu'il se faut plus donner dle
garde d'eux que des peuples infidèles: chose que je dis
A. regret, mais plat-à-Dieu qu'en cela je fusse menteur
et qu'il n'y eut aucun sujet de faire un aveu si déplo-
rable." (1)

Champlain qui ne voyait pas sans peine ce déplorable
état de la colonie, indique parfaitenent une des causes
principales qui firent avorter cette entreprise en décla-
rânït que " deux religions contraires ne sont jamais
d'un grand fruit pour la gloire de Dieu parmi les
infidèles que l'on veut convertir.." (2)

Mulgré le zèle et l'énergie déployés par de Monts
qui d'ailleurs " était un fort honnête homme, mais qui
fut malheureux et presque toujours mal servi," (3) il
lui devenait impossible, avec de pareils éléments, de
fonder un établissement stable et surtout de remplir
l'objet principal de sa commission.

(1) Lescarbot, liv. IV, pag. 462.

(2) ClIamplain, Rlelation de 1G40.

(3) le P. Charlevoix, Ilist. du Canada liv. II.

Pour comble de malheur, l'hiver étant survenu, il
arri.va que les colons se trouvèrent, sans eau douce et
presque sans bois de chaualiîge.

La situation de. ces misérables ne tarda pas à devenir
terrible.

Groupés sur une espèce d'ilot, pour ainsi dire perdu
au milieu de l'immensité de l'Océan, ils se virent expo-
sés bien tôt à1 mourir de soif et de froid.

Dans cette extréêtité, plusieurs se mirent A boire de
l'eau de neige, et le fléau qui avait déciué successive-
ment toutes les expéditions précédentes accourut 'à son
tour.

En moins de quelques semaines, trente-six hommes
en furent les victimes.

Heureusement-que l'approche du printemps diminua
peu à peu la virulence de l'épidémie, et dès les premiers
beaux jours, de Monts se hârta de quitter cette île
inhospitalière qui nenaait de devenir le tombeau de
toute sa recrue.

Après avoir parcouru une étendue considérable du
littoral sans avoir pu découvrir d'emplacement plus
favorablo, de Montz revenu sur ses pa.s s'était décidé
à rentrer, bien milgré lui, à Ste. Croix, lorsqu'il fut
rejoint par Pontgravé qui arrivait de France avec un
secours de cinquante hommes, et tous deux firent voile
vers Port-Royal, où s'était déjà établi Poutriucourt,
l'automne précédente. (1)

(I) C.est d' ctte année 1G0G. dit M. labbé Ferland, que
dat kla foi on de Port-Boyal. auIourdl'huti Anniapolis, le
premier établissement durable formé par l's Fra n:; ais lahms
le Nord dc iAmériq ue. et la plus anicionne ville de cette
partie du Nouvem-MOnde. après Saint Augustin.

Pour ad oucir la tointe p-itt-etre trop sombre lu tableai
malbenreusement trop vrai, q noul s Venous dsqu ieser L
grands traits, nous lnlnotrns i ta plumo si elOgante et Si
facile de NI. aa F erllnid. la narration de cc qui .e iasse a
Port-Royal, dans ses preiiers jours :

... ... duiranit l'antomune. Poutrincourt et Ch;implain,
d'sireux de connatitru enrore imieux le pays, entreprirent une
coiurse vers le i idi. ls Iitoren tn semle Ies ctes le la Baie
Fra'naise. puis s'avancerent jusq1u'aîu 41 iI Cap Malebarre,
se iuttant rn raport avec Ios IIturels, donnant dIe- s noi s
aux lieux les plus renarquables et prenant des renseignue-
imieuts sur les tribus sauvages et sur l'dtat du pays. A leur
retou r, ils trouvérent leurs Comi p 01 agn On s qui se prl paraient
pour les approches Je 'hiver les travaux avaient Ate
pousses avec avitité, parce quin s'y livraient avec entrain
et avec de grandes espérances pour Pavenir. La saison des
neiges et. des froils se passa gaimeint, sans que lon nt
beoaucouîp à se plaindre 'lu terrible mal de terre. Autour do
Poutrincourt se trouvait réunie une bonne et joyeuse comi-
pagnie de gentils-honnes, parmi lesquels se distinguiaient
soli fils le jeune Biencourt, Champlain, Lescarbot, Louis
Ilheirt et probablement Claude dte La Toiu r, aiisi qie son
lils, Cliirles A madur de La Tour. CINIplaîi étnblit la
Sn let de In 'Temps, dont les membres servaient die inaitres
d'ldLel, chacun à son tour, et dtevaient,-pîenidanlt le temps
qu'ils oCecupaient cotto charge,--veillor aux besoins et auxz
amusemnents le la Compagnie. La p'che et la chasse, ext-
mmentent abondantes, Ibornissaient des re0snuirces ilnépui-
sables à ce fonctionnaire publie. Le p'intemps venu, l'on
ensemcnça les terres qui produisirent leureusement le
froinent et les autîres grains. Plusieurs des principaux per-
solnnages de li Colonie prenaient fue part active aux travaux
rIe la terre; Chiamiplainuî prépara un ja'dii et le cultiva avec
beaucoup île soiii ; Lonis Ibert sema du blCil et ltantll des
vignes. Quant à Lescarbot, il réussit fi l'agiricilture et ' la
mecanique tout aussi bien qu'à la poésie. Il coistruisit un
moulin lpour broyer le grain, il arrangea un alambie pour
faire du goudron, et dressa des fourneaux afin rde préparer lo
charbon de bois. Tous les jours, dit Charlevoix, il inventait
quelque chose de nouveau pour l'utilité publique, et jamais
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Cependant les -nouvelles apportées par de Pontgravé
n'ébient rien moins que rassurantes. De toutes parts,
s'étaient élevées contre de Mlonts des réclamations plus
ou moins fondées et d'amères récriminations.

Pour conjurer l'orage qui menaçait d'engloutir soit
axoniopole, de Monts se hàlta de passer en France et de
se rendre à Paris où les armateurs et les marchands
Basques, Bretons et autres remuaient ciel et terre pour
faire révoquer son privilège. Ils se plaignaient, dit M.
laillon, des mauvais traitements qu'ils recevaient de
ses employés et de ce qu'il ôtait le liberté de commerce
aU sIjets du Roi sur des uwrs et dans une terre qu'ils
fréquentaient de temps iunémoia. Ils alléguaient
de plus la cherté excessive du castor occasionnée par le
ioenopole uccordé f de Monts. Euinin ils firent tant
que, par l'entremise de quelques personnes puissantes,
ils obtinrent la révocation du privîlége. (1>

Suivant Lesoarbot, il y aurait eu encore un autre motif
qui aurait largement motivé le retrait de ce privilége:

C'est que, ditll, le Sieur (le Monts ayantjoei pendant
trois ans d'un monopole exclusif à la condition expresse.
d'amener les Infidèlesý îla foi catholique, n'izeuaî cncore.
fit aucun chrétien" Quoiqu'il en soit, et quelques
belles espérances que put laisser entrevoir Port-Royal,
de Monlts n'en perdit pais moins son privilége de la traite,
et la perte de son privilége entraîna la dissolution de
cette puissante association de marchands qu'il avait
formée avec tant de peine, " Pour le dédommager des
avances qu'il avait faites, on1 lui accorda une rente
annuelle de six milles livres à prélever sur les vaisseaux
qui iraient faire la traite des pelleteries. On lui fit
beaucoup valoir, ajoute Charlevoix, cette gratification,
qui dans le fond n'était rien, puisque les frais qu il
aurait flallu faire pour lever ect argeut eussent excédé
la somme, outre que la chose était impraticable, vu la
nature de ce commerce, les lieux où il se fesait, et le
peu (le recours qu'il devait s'attendre à avoir contre
ses débiteurs. (2)

La société des marchands s'étant dissoute, conne
nous venons de le dire, de Monts se vit obligé de rap-
peler en France Poutrincourt et tous ses colons de
Port-Royal.

La nouvelle de ce rappel et du retrait du pri-vilège
de de Monts, fut apportée à Port-Royal, raconte M.
Faillon, par une barque qui conduisait un jeune homme
de St. Malo. Elle y arriva le jour de l'Ascension de
1607. Voyant cette voile qui se dirigeait vers le fort,
les colons se livrèreut aux sentiments d'une vive allé-
gresse. Mais dès qu'on commença it faire publiquement
la lecture des lettres adressées à Poutrincourt, la joie fit
place aux regrets les plus almers. On mandait en effet
que le privilége accordé à de Monts pour dix nus était
révoqué, que la société de commerce était dissoute et
qu'en conséquence on rappelait tous ceux qu'étaient à

on ne comnprit mieux de quelle ressource peut ltre dans un
nouvel éta blissemnent, un esprit cultivé par lértude...... il eutété aussi capable d'établir une colonie que d'eun ècrire lhis-toire iM. l'abbé Forland, llist. du Cai. Vol. 1. Chlap. 1V,

() M. l'abbC Faillon.

(2) Chamrlevoix, liv. IIL.

l'Acadie (1) Il fallait donc que toute la colonie repasât
en France, ajoute le Père Binrd, ne laissant pour monu-
ment de ses exploits cn Acadie que deux habitations
entièrement vides: celle de Ste. Croix et celle de Port-
Royal, (2) et méritant de plus l'exécration des Sau.
rages, car, ainsi que le rapporte Lescarbot, ceux qui
vinrent chercher les gens de de Monts pour les ramener
eu France, poussèrent la rapacité jusqu,â déterrer les
corps des Sauvages morts, pour enlever les robes de
castor avec lesquelles ils avaient été ensevelis, selon
l'usage de ces peuples, ce qui devait rendre et rendit en
effet odieux et digne de mépris le nom français parmi
les Sauvages (1) éparpillés aen Acadie.

Cependant, si honnête homme que fut de Monts,
quelle que pût être la sincérité de son zèle à fonder des
établissements en Amérique et même à y faire fleurir
la Religion Catholique, il était bien plus soucieux d'y
élever des comptoirs que des églises; enfin, connue le
prouvera d'ailleurs la suite de ce récit, de Monts n'avait
guère d'autre but, d'autre mobile, que celui d'amasser
une grande fortune au moyen de la traite des pelleteries,
et était avant tout spéculateur; aussi ses échecs î
Sainte-Croix et à Port-Royal l'affligèrent bien moins
que la révocation de son privilége, qu'il voulait ressaisir
à tout prix.

Laissant donc de côté l'Acadie et son doux climat,
où il avait cependant c cru si bon de se loger," comme
dit Lescarbot, " surtout lorsqu'on peut tailler en plein.
drap, " il s'occupa activement - pour. réparer ses
pertes -de mettre à profit le voyage d'exploration
qu'avaient fait Champlain et Pontgravé, trois années
auparavant, en insistant auprès de 1enri IV sur la
nécessité et l'opportunité d'un établissemuent quelconque
sur les bords de la grande rivière du Canada. " ce qui
lui permettrait, disait-il, de pénétrer dans les terres
jusqu'à la mer Occidentale et par-là venir quelque jour
à la Chine."

Hlenri IV entra pleincmcnt dans les vues de de Monts,
que Champlain seconda d'ailleurs merveilleusement, en
racontant lui-même à Sa Majesté tout ce qu'il avait vu
et découvert, en comîpagnie de Pontgravé, dans cette
expédition de 1003, dont nous avons parlé dans le récit
précédent, et pour témoigner sa royale approbation à
son Lieutenant-Général en la Nouvelle-France, il lui
accorda de nouveau - mais pour un an seulement - le
monopole exclusif de la traite des pelleteries.

C'était juste'ment ce que désirait de Monts. Ainsi
rétabli dans son primilège, il fit appel aux principaux
de ses anciens associés qui vinrent à son secours et l'ai-
dèrent, pendant l'hiver de 1607, à équiper deux bfti-
ments, dont l'n, commandé par Pontgravé, devait s'ar-
rêter à Tadoussao pour la traite des pelleteries, tandis
que l'autre, sous les ordres de Champlain, porterait les
objets nécessaires à l'établissement projeté. (3)

Ces deux navires appareillòrent de lonfleur, le 13
avril de l'année suivante, et arrivèrent le 3 juin à Ta-
doussac, où Champlain se sépara de Pontgravé, qui res-
tait à ce dernier endroit pour y faire la traite, et pour-

) M. Vabbè Faillon.

(2) Lescarbot

(3) M. l'abbé F"erlaud.
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suivit sa route, en. iemontant le fleuve, jusqui'à ce qu'il
vint jeter l'aucr devant. Québec, (1) le 3 juillet sui'ant.

PAWuL STvENs.

Cole Civil duBs-Canada.
Nous accusons, avec reniereimients à qui de droit,

réception du septième rapport des Counmissaires nom-
nés pour codifier les lois civiles du Bas-Canada. Ce
rapport complète le Code civil qui doit, nous dit-on,
être soumis à la sanction du Parlement Provincial à la
prochaine session. .Nos lecteurs nous sauront peut-être
gré de leur donner quelques détails sur cet ouvrage.

Par une loi passé cn 1857, le Gouverneur a été
autorisé à nommer trois Commissaires aux fins de
réduire en un code, les dispositions des lois du .Bas-
Ganada qui se rapportent au: mawtières civiles et qui
sont d'un caructère général et permanent, soit qu'elles
s rapportout aux o0,faires dle Lommerceou à des ufaïrcs
de toute autre nalure; et aussi de réduire en un autre
code, les dispositions des lois du Bas-Canada qui se
rapportent a la procédure en matières et causes civiles
et qui sont d'un caractère général et permianent.

Trois Commissaires furent nommés en conséquence,
les flonorables Juges Caron, Day et Morin, et quoique
cette commission date du 1W avril IS5S, leurs travaux
n'out de fait comnencé qu'en juin de la même année,
en sorte que le Code civil a occupé pour sa confection
près de six ans et demi.

En examinant attentivement les termes de la loi cités
plus haut, il est clair qu'on ne peut s'attendre -à trouver
dans l'ouvrage soumis, ni les droits politiques, religieux
et constitutionnels du Bas-Canada, ni même les règles
désignées sous le nom de droit canonique,-Iais seule-
Ment les règles du droit civil et commercial d'un carac-
tère général et permanent. Les Commissaires ne pou-
vaient aller au-delà. Mais dans ces limites resserrées
les Commissaires avaient à surmonter des difficultés
sans nombre. Voici comment s'en expriment les Con-
inissaires dans leur second rapport. "Pour connaître
les lois dont doit se composer le code, il fallait en faire

(I) Le Mot cbe'k est (forigine algonquine. Clamîplainî
et Lescarbot le disent expressnîat; le premier le rapite
jusqu'à cIeux fois. Dans les différents dialectes algoniquins
Kepak ou Kebbek signifie retrécissement d'une rivière. " Qué-
bec d (lit M. ltichler Lafliclie, veut dire, ciez les Cris, c'est
bouché. Il vient de Kcpak temps indélfii du verbe Kipas.

Voici ce qu'écrivait a ce sujet, N. .lean Marie Blellanger,
ancien missionnaire, un des hommes de notre temps qui ont
le mieux connu la langue des ,ic-macs: Kebec, en Mic-
mac, veut dire retrècissement des eaux fimnó par deux lan-
gues ou pointes de terre qui se croisent. Dans les premiers
temps que j'étais dans les missions, je descendais de ]isti-
gouche à Carleton ; les deux Sauvages qui ina menaient en
canot, répétant souvent le mot Kcbek. je le, demandai .s'ils
se préparaient à aller bientôt à Quélec. Ils ima répndirent:
Non ; regrde les deux poifles et l'eau qui est resserrée Cn
dedans ; on appelle cela Kcbek en noIre langue.

En Présence d'affirmations si positives et si bien fondées,
il est inutile de réfuter les traditionis populaires qui attribuant
le nom de Québecau cri le surprise d'un matelot norniand :
Quel bec! c'est-ii-dire quoI cap! On doit aussi laisser de côté
les longues dissertations de M. llawkins pour prouver que
les De La Pole, Comtes de Suffolk, portaient au XVme siècle,
le titre de sainurs de Québec. M. Hawkins a depuis recon-
nu qu'il, s'était _trompé, et que les I)e La Pole étaient sel-
gneurs inn de Québec'n Canada, mais de Braquebec enl
Nornmandie. (Citations de M. l'abbé Forland. Histoire du
Canada, chap. Vi page 90.)

la recherche aux diffirentes soitrces d'où elles originen;
sources si variées, et plus nombreuses, peut-être, que
dans aucun autre pays et dont la longue daumération
serait ici hors de place.

" La recherche une fois complétée, couunience le
travail non moins important et plus difflicile peut-être,
de déterminer celles de ces lois qui ayant été en force,
ont cessé de l'être par l'effet de lit législation, de la
désuétude on de la jurisprudence. A ces fins, il fallait
parcourir les Statuts Inpériaux affectaint le Canada, et
ceux passés par nos différentes législaitures; rechercher
les décisions, les usages et la pratique des tribunauxc en
Angleterre et en France, et sur le tout consulter les
rapports, écrits, et commentaires des auteurs si nombreux
et si variés.

I Mais sur une infinité de points, il y a incertitude
et divergence d'opinions ; la Législature a gardé le
silence ; les tribunaux ne sont pas d'accord, les auteurs
différent: cepndain t dans tous les cas il faut se pronon-
cer, et les Commissaires doivent déclarer qu'elle est,
dans leur opinion, la loi sur le sujet, et offrir les raisons
et les autorités sur lesquelles sont oinddes leurs décisions.

Il y a plus; souvent il arrive qu'apròs avoir, avc.
beaucoup de travail, décidé qu'elle est la loi sur un pIol
donné, les Comnuissaires sont d'avis que cette loi devrait
être changée ou rappelée entièrement ; alors, non-seule-
ment le premier travail devient inutile, mais il en fhut
un second pour fbrmnuler et expliquer les dispositions
nouvelles qu'ils désirent substituer.

I Si à ce qui précède l'on ajoute la nécessité de la
rédaction dans les deux langues et les embarras qu'elle
suscite, l'on conviendra que la tàche à remplir présente
des difficultés dont l'étendue n'était peut-être pas anti-
cipée."

Et dans leur dernier rapport, les Counissaires
ajoutent: " La compilation et le recueil sous forme de
Code du corps entier de nos lois civiles, dérivées, comme
elles le sont, d'une si grande-variété (le source et héris-
sées d'incongruités et de perplexité douteuse, est sans
contredit une euvre difficile et laborieuse, et il ne sera
pas étonnant si, dans l'exécution d'une oeuvre aussi
considérable on trouve parfois des défauts ou des
erretirs.

Notre intention n'est pas ici de faire l'examen de ce
travail qui a nécessité aux savants commissaires qui en
étaient chargés plusieurs années de labour. Pour être
en état de le critiquer il faudrait une étude aussi
longue et aussi réfléchie ; il n'est donc pas surprenant
que le législateur pour obtenir une plus grande perfec-
tion de l'ouvrage ait statué que les rapports des Com-
missaires seront soumis aux Juges de la Cour du Banc
de .la Reine et de lI Cour Supérieure, et ait imposé à
ses juges le devoir d'examiner le Code et plus spéciale-,
ment la partie censée énoncer la loi en force, et de fhire
part de leurs observations à cet égard. Nous ignorons
si cette partie de la loi a été mise à exécution.

L'ouvrage préparé par les Commissaires forme un
corps d'environ 2600 articles et est accompagné de
commetn taires explicatifs et du texte de la loi en force
et des amendements suggérés.

Nous espérons que l'adoption définitive du Code sera
de nature à répondre aux besoins actuels de la popula-
tion du Bas-Canada, sans mettre en danger aucune des
institutions auxquels nous attachons le plus de prix.
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